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CHRONIQUE-

CBAMBRI DES DÉPUTÉS 

La Chambre des députés a entendu aujourd'hui les in-

terpellations de l'honorable M. Odilon Barrot sur l'affaire 

Petit, et le débat qui s'est engagé devient comme le véri-

table exposé de motifs du projet de loi présenté dans la 

M ance d'hier. La discussion, on devait s'y attendre, ne 

iKDiivait pas rester ce qu'elle avait été dans une autre en-

,vintc : elle n'a pas tardé à se transformer en une ques-

tion de cabinet. Tout le monde était d'accord pour con-

damner hautement de coupables abus : mais fallait-il am-

nistier le fait actuel en faisant peser sur les administrations 

précédentes la solidarité d'un blâme ainsi adouci parce 

qu'il était partagé? Fallait-il, au contraire, qu'une impro-

bation nominale s'arrêtât sur la tête des ministres actuels, 

et entraînât avec elle, comme le demandait M. Odilon Barrot 

nue solennelle expiation. C'est en ces te raies que la question 

s'est posée ; d'une part, l'amendement de M. de Peyra-

mont, auquel adhérait M. le président du conseil, et qui 

était ainsi conçu : » La Chambre se confiant dans la vo-

lonté exprimée par le gouvernement et dans l'efficacité 

des mesures qui ont été présentées pour prévenir le re-

tour d'anciens et regrettables abus, passe à l'ordre du 

jour. » D'autre part, l'amendement de MM. Darblay et 

l.hcrbette — que M. le président du conseil repoussait 

énergiquement, dont l'adoption devait être pour lui, com-

me il le disait, le signe de la retraite, et qui était ainsi for-

mulé : « La Chambre, affligée et mécontente, clot les dé-

bats sur l'incident et passe à l'ordre du jour. 

Le scrutin de division a été demandé sur ces deux pro-

positions. L'amendement de MM. Darblay et Lherbette a 

été repoussé par 225 voix contre 146; celui de M. de 
Peyramont a été adopté par assis et levé. 

Tel est le résultat politique de la séance d'aujourd'hui. 

Nous nous bornons à le constater, et nous ne voulons 

pas, quant à nous, suivre ce triste et affligeant débat hors 

«es limites où nous l'avons toujours placé : car la ques-
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Muvegardé contre le retour de pareils abus, et que la leçon 

stera, qu elle doive retomber sur un seul ou sur plu 
sieurs. ' 

voieT î"
0

"
8 ser

'
ons

 donc bornés à faire connaître le 
l'ivV

 a
..
(:llamDr

e, si au point de vue de la loi qui se 
; ' '

are
> il ne nous semblait pas nécessaire de relever 

I «'«lues incidens du débat engagé aujourd'hui. 

eenopH f'
0

"
8 publié Ie

 P
ro

i
et de loi

 5
 on a vu

 1
ue

 l'indul-
l'onini

 ses
, «^positions était loin de répondre au vœu de 

garde 1
 publl

1
ue

- L'exposé des motifs présenté par M. le 

proiet ^
S

"
sceaux

> explique comment en effet les auteurs du 
H giLv' °P

l
Pas cru devoiraller plus loin. Dans leur pensée, 

*ée et
 tîXer le sensd

'
une

 jurisprudence controver-
nalê un r

6
 j

0nvenait
 pas de frapper d'une répression pé-

se'on eux ■
 plusieurs

 décisions ' 
licite 

né
ra

l"j
 par

*L de Peyramont. L'honorable pr 

goût qu'à8
 ■

r tPAt)
gers, tout en protestant du « peu de 

pas eepend
aVait

 ^°"
r
 '

6S al>ns s
'8

nal
^
s

> "
 ne

 comprenait 

icite c H
 pr?c 'ame' le caractère parfaitement moral et, 

ribuQp „ î,
 e a été

 encore soutenue aujourd'hui à la 

létal J, i ™*
 de

 Peyramont. L'honorable procureur-eé-

contre le trafic des fonctions de judicature, et « déclarait 

les coupables indignes et incapables de tenir désormais 
aucuns offices. » 

D'ailleurs, comme l'ont fait remarquer MM. Odilon-

Barrot et Dufaure, la gravité du fait qui a si vivement ému 

l'opinion publique n'est pas dans la transaction engagée 

entre le titulaire et son successeur éventuel; elle est sur-

tout dans la provocation, dans le concours de l'autorité 

à de pareilles transactions; elle est dans cette circons-

tance que celui qui a payé une démission l'achetait pour 

que la place fût livrée à un autre, et recevait lui-même 

pour indemnité un autre emploi public. C'est là, nous le 

répétons, le fait le plus grave, celui qui a provoqué tout 

ce débat, et dont cependant la répression n'est pas dans 
le projet de loi. 

Aussi pensons-nous qu'après avoir donné un rote poli-

tique en adoptant l'amendement de M. de Peyramont, la 

majorité comprendra que la dignité de nos institutions 

réclame une efficacité plus sérieuse dans les mesures sur 

lesquelles elle a entendu fonder sa confiance. 

cune antinomie avec le §4 de l'article 15, qui dispose que 
pour les échanges l'évaluation sera faite en capital d après le 
revenu annuel multiplié par vingt, puisquetel sera, en effet, le 
mode à suivre toutes les l'ois qu'il faudra rechercher la plus-
value en dehors du contrat, ce qui ne fait pas obstacle à ce que 
cette plus-value ne puisse être établie par la volonté et la sti 
pulation des parties ; 

» Et attendu que c'est en ce sens que le jugement attaqué a 
appliqué la loi, rejette... » 

NOTA . Nous renvoyons, sur cette question, aux Obser-

vations que nous avons insérées dans le Bulletin d'enre-

gistrement des 20-21 mai 1844. 

LIC1TATI0N. ÉCHANGE. 

Au début de la séance un incident a été soulevé à l'oc-

casion d'une parole prononcée hier par M. Garnier-Pagès, 

dans la discussion de l'élection de M. Bichond des Brus. 

M. Garnier-Pagès avait terminé son discours parle mot 

mensonge. M. Bichond des Brus, en déclarant qu'il n'avait 

pas entendu hier cette expression, reproduite ce matin 

par le Moniteur, a demandé qu'elle fût retirée. M. Gar-

nier-Pagès a répondu qu'avant de s'expliquer sur l'inter-

Sellation de M. Bichond des Brus, il en appelait à la véri-

cation du fait controversé entre lui et son collègue. 

Le débat s'est prolongé dans ces termes au milieu d'une 

vive agitation, et M. le président a dû y mettre fin en dé-

clarant que les convenances parlementaires ne pouvaient 

jamais permettre l'emploi d'une expression outrageante. 

La Patrie annonce qu'à l'issue de la séance un cartel a 

été adressé à M. Garnier-Pagès par M. Bichond des Brus, 

et que MM. Liadièreset Lavielle, pour M. Bichond des 

Brus, et MM. Larabit, Carnot et de Courtais, pour M. Gar-

nier-Pagès, se sont réunis ce soir pour délibérer sur ce 
regrettable incident. 

de justice avaient, 

que l'on rattachât tant de scandale à un fait 
ju'isprudence avait souvent accepté. 

Propos il a cité un nouvel arrêt qui ne figurait pas 
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BUIXETIN D'ENREGISTREMENT. 

NIE-PROPRIÉTÉ. DROIT DE MUTATION PAR DÉCÈS.
 > 

Lorsque, avant l'extinction de l'usufruit légué à un tiers, l'hé-
ritier de la nue-propriété d'immeubles vient à décéder, le 
droit de mutation ouvert par ce décès doit être liquidé sur 
la valeur seulement de la nue-propriété, c'est-à-dire sur un 
capital formé de dix fois le revenu des biens. ( L. 22 frirn. 
an VII, art. 4, et 15 n° 7.) 

C'est ce que nous avons constamment soutenu dans le 

Bulletin d'enregistrement (voir, notamment, notre n° des 

2-3 décembre 1844), et notre opinion, conforme à un ar-

rêt de la Cour de cassation du 30 mars 1841, avait été 

adoptée par un grand nombre de Tribunaux et par qua-

tre autres arrêts de la Cour suprême du 9 avril 1845. Ce-

pendant l'administration persistait à prétendre que le droit 

de mutation était exigible sur la valeur entière de la pro-

priété, c'est-à-dire sur un capital formé de vingt fois le 

revenu. Mais cette prétention a été rejetée par un dernier 

arrêt de la Cour de cassation, rendu en audience solen-

nelle le 27 décembre dernier, et que nous avons rapporté 

textuellement dans la Gazette des Tribunaux du 7 jan-

vier 1848. 

Cet arrêt fixe définitivement la jurisprudence sur ce 

point et ouvre, au profit des parties un recours en restitu-

tion pour les perceptions qui ont été faites depuis moins de 

deux ans dans un sens opposé à la règle qu'il consacre. 

(A rapprocher de nos numéros des 2-3 décembre 1844 ; 16 

janvier, 21 février, 9 mai, 17-18 novembre 1845, et 19-20 

janvier 1846.) 

LICITATION. — LIQUIDATION DU DROIT. 

Par la liquidation du droit d'enregistrement sur une adjudi-
cation d'immeubles faite à un cohéritier, on doit déduire 
du prix la part seulement de l'adjudicataire dans ce même 
prix, et non sa part dans le prix total des biens adjugés 
par le même acte. (Loi du 22 frimaire an VII, art. 09, §7, 
n° 4.) 

Cette décision a été définitivement consacrée par un 

arrêt de la Cour de cassation du 8 novembre 1847, que 

nous avons énoncé dans la Gazette des Tribunaux du 9 

du même mois. Elle résultait déjà de sept autres arrêts de 

la même Cour. (Vovez les Bulletins d'enregistrement des 

2-3 octobre 1843, 18-19 mars 1844, 18 juin 1846, 2 oc-

tobre 1845, 22 octobre 1846, et la Gazette des Tribunaux 

du 1" juin 1847.) 

ÉCHANGE. — SOLUTE. 

Lorsque, dans un échange, la soulte stipulée est supérieure à 
la différence exislant entre les capitaux formés de la mul-
tiplication par 20 du revenu des immeubles échangés, le 
droit de retour est exigible sur le montant de la soulte sti-
pulée, et non sur le capital de la différence des revenus. 
(Lois des 22 frimaire an VII, art. 13, n° 1; art. 09, § 5, 
a» 5; § 7; n° 5 ; 10 juin 1824, art. 2.) 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation du 8 

décembre 1847, que nous avons annoncé dans la Gazette 

des Tribunaux du 9 du même mois, et dont voici le 

texte : 

« Attendu que l'art. 09, §o, n" 3, de la loi du 22 frimaire 
an VII, en disposant qu'en matière d'échange le droit sera 
payé comme pour vente sur le retour où la plus-value, établit 
deux modes distincts d'évaluation pour des cas dilîérens^ sa-
voir : 1" pour le cas où un retour a été stipulé dans l'acte 
d'échange et se trouve'.accepté par l'administration, et 2° pour 
le cas où le contrat n'a pas exprimé le retour, ou bien n'a ex-
primé qu'un retour que l'administration regarde comme in-
suffisant; 

» Qu'au premici cas, le droit doit être perçu sur le mon-
tant du reiour Stipulé, et que les parties ne sauraient être ad-
mises à se plaindre d'une liquidation assise sur une évalua-
tion qu'elles ont elles-mêmes déterminée ; qu'au second cas, le 
droit est acquitté sur la plus-value telle qu'elle sera démon-

trée par une évaluation conforme à la loi ; qu'il faut donc re-
connaître que les mots retour ou plus-value, dont se sert 1 ar-
ticle 09, n'expriment pas une même chose, niais bien deux 
manières de procéder à la liquidation de l'impôt, suivant la 
diversité des circonstances ; 

» Attendu que celte interprétation de la loi ne présente au-

L'acte d'échange d'un immeuble contre des portions indivises 
d'un autre immeuble appartenant en commun aux échan-
gistes n'est passible que du droit de 4 0|0 .sur la soulte 
payée par l'échangiste, qui devient seul propriétaire de 
l'immeuble précédemment indivis. (L. des 22 frimaire an 
VII, art. 09, g 7, n. 1 et 5 ; 28 avril 1810, art. 52 et 5i ; 10 
juin 1824, art. 2.) 

Ainsi décidé par le T ribunal de Mirecourt le 6 décem-
bre 1847 : 

» Attendu que l'article 09 de la loi du 22 frimaire an VII 
fixe à 4 0[0 les droits à percevoir sur les mieux-values en cas 
d'échange; que l'article52 de la loi du 28 avril 1810 ne sou-
met auxdroitsde 1 fr. 50 c, en outre du droit principal, que 
les actes de nature à être transcrits ; qu'il ést de principe et 
de jurisprudence constans que les immeubles indivis ne peu-
vent être valablement grevés d'hypothèques tant que l'indivi-
sion n'a point cessé d'exister; que, lorsqu'un co-acquéreur de-
vient propriétaire d'un immeuble indivis, il importe peu que 
ce soit par suite d'acquisition ou d'échange, car il est censé 
l'avoir toujours possédé ; qu'ainsi, le recevant libre de toute 
hypothèque du chef de son cédant, il n'a aucun intérêt à faire 
opérer la transcription ; 

» Attendu que M' Laprevote était propriétaire par moitié, 
avec le sieur Guyot, des immeubles que celui-ci lui a échan-
gés contre un pré d'une valeur inférieure, et moyennant une 
soulte de 1 ,500 francs ; que cette somme n'a éié payée qu'en 
raison de la plus-value des parts d'immeubles qu'il recevait; 
que, dès-lors, il n'y avait pour le sieur Laprevote aucune né-
cessité de transcrire, puisque, d'après la fiction établie par 
l'article 883 du Code civil, qui considère le partage comme 
dé;laratif de propriété, ces mêmes parts lui arrivaient libres 
de toutes hypothèques du chef de M. Guyot ; qu'il eu résulte 
que la soulte n'était soumise qu'au droit de 40|0 ; 

» Attendu que c'est inutilement que l'administration s'ap-
puie sur l'article 2181 du Code civil pour exiger le droit de 
transcription, car cette formalité n'est requise que pour ceux 
qui veulent faire purger les hypothèques qui grèvent les im-
meubles qui leur sont transmis ; qu'au cas présent, le sieur 
Guyot seul était intéressé à remplir cette formalité; qu'ainsi, 
c'est à tort qu'on a perçu un droit de transcription sur la 
soulte payée par le sieur Laprevote ; 

)> Attendu que, dans une affaire identique mais infiniment 
plus importante pour le Teésor, puisqu'il s'agissait pour l'ad-
ministration d'une somme de 1,501 fr. 55 c, le Tribunal de 
la Seine, adoptant les mêmes principes d'équité et de saine 
interprétation des lois sur la matière, a décidé, le 5 mars der-
nier, que le droit de 5 0[0 est seulement dû, sans que la Ré-
gie se soit pourvue eu cassation contre ce jugement ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne l'administration de l'Enregistre-
ment et des domaines à restituer à M" Laprevote, etc., etc. » 

NOTA . Cette décision est conforme à un précédent juge-

ment du Tribunal de la Seine du 5 mars 1847, que nous 

avons rapporté dans le Bulletin d'enregistrement des 13-14 
septembre 1847. 

PATENTE. — ACTE DE NOTAIRE. 

Lorsque, dans un acte notarié passé à la requête d'un com-
merçant, avant l'émission du rôle des patentes pour l'année 
courante, il y est énoncé que ce commerçant n'est point pa-
tenté faute de rôle, aucune amende n'est encourue pour dé-
faut de mention de la patente de l'année précédente. (Lois, 
1" brumaire an VII, art. 1"; 25 avril 1844, art. 29.) 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour royale de Nî-

mes du 4 août 1847, confirmatif d'un jugement du Tribu-

nal du Vigan du 29 mai 1845, ainsi motivé : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 29 de la loi du 25 avril 
1844, nul ne peut former une demande, fournir aucune excep-
tion ou défense en justice, ni faire aucun acte ni signification 
extra-judiciaire pour tout ce qui est relatif à son commerce, 
sa profession ou son industrie, sans qu'il soit fait mention, en 
tête des actes, de sa patente, avec désignation de la date, du 
n° et de la commune où elle a été délivrée, à peine de 25 fr. 
tant contre les particuliers sujets à la patente que contre les 
officiers ministériels qui auraient fait et reçu lesdits actes sans 
mention de la patente ; 

» Attendu que la signification faite par l'huissier Causse, à 
la requête de Vellaz, ne contient pas la mention qu'exige cet 
article, mais indique que ledit Fellaz n'est pas patenté faute 
de rôle; ce qui est exact pour l'année 1845, puisqu'il a été éta-
bli que les rôles de patentes de la commune d'Alzon, domici-
le dudit Vellaz, n'ont été publiés et émis que le 10 avril de 
cette année, alors que la signification avait lieu le 8 mars pré-
cèdent ; 

» Attendu dès lors que ledit Vellaz, et l'officier ministériel 
quia instrumenté, se trouvaient dans l'impossibilité de se con-
former aux prescriptions de l'article sus-énoncé, non par leur 
fait, mais bien par celui de l'administration chargée de l'é-
mission du rôle ; 

» Qu'il est vrai qu'on soutient que s'il n'était pas en leur 
pouvoir de mentionner dans l'acte dont il s'agit la patente dé-
livrée à Vellaz pour l'année 1845, il n'en était pas de même 
pour celle de l'année 1844, et qu'à défaut de celle-là, celle-ci 
devait être mentionnée; 

» Que cette objection n'est pas fondée et ne peut être admi-
se par les Tribunaux, alors qu'elle n'est basée sur aucun 
texte de loi ; et que s'agissant d'une peine à prononcer, il ne 
peut être raisonné par analogie; 

» Attendu que c'est en vain qu'on cherche à appuyer cette 
objection sur l'article 29 de la loi du 25 avril 1844; 

» Que le législateur n'a pu avoir en vue, dans cet article 
que la mention de la patente de l'année courante, puisque ce 
n'est qu'en vertu de cette patente que le commerçant peut fai-
re, en justice, acte de son commerce, celle de l'année précéden-
te ayant perdu son effet à l'expiration de l'année pour laquelle 
elle avait été délivrée; 

* Que s'il en avait été autrement , la loi n'aurait pas man-
que de s'en expliquer ; 

» Attendu qu'au fond, de ces principes, il y a lieu de recon-
naître qu'aucune contravention ne peut être reprochée à Caus-
seet Vellaz pour la signification du 8 mars 1845. » 

NOTA . Voyez 1° le Bulletin d'enregistrement du 16 jan-

vier 1845, qui contient l'instruction donnée par l'administra-

tion de l'Enregistrement pour l'exécution, en ce qui la con-

cerne, de laloi du25 avril 1844;2° celui du 18 mal 1845, où 

nous avons rapporté un jugement du Tribunal deSt-Omer 

du 15 mars précédent, qui décide qu'un notaire ne contre-

vient pas à la loi en énonçant la patente d'un exercice ter-

miné, lorsque le rôle de l'exercice courant n'est poin' en-

core publié ; 3° enfin le Bulletin du 5 mars 1847, où se 

trouve inséré un avis du comité des finances du Conseil-

d'Etatdu 19 novembre 1846, d'après lequel l'acte passé 

avant l'émission du rôle des patentes pour l'année cou-

rante devrait énoncer la patente de l'année précédente. Le 

jugement ci-dessus transcrit déclare que cette obligation 

n'est prescrite par aucune disposition de laloi. Il existe 

encore, en ce sens, un jugement du Tribunal de Compiè-

gne du 28 janvier 1847. 

ACTE NOTARIÉ. — POLICE D'ASSURANCE. 

Un notaire a-t-il commis une contravention en rédigeant, sans 
faire enregistrer la police d'assurance, un acte d'emprunt 
portant que les immeubles hypothéqués sont assurés contre 
l'incendie, et que le prêteur ést, pour le cas de sinistre, su-
brogé dans les droits de l'emprunteur contre la compagnie 
d'assurance? 

L'affirmative résulte de deux arrêts de la Cour de cas-

sation des 23 novembre et 15 décembre 1846 que nous 

avons insérés dans la Gazette des Ti'ibunaux des 23-24 

novembre 1846 et dans le Bulletin d'enregistrement du 5 

mars 1847. 

Voici un jugement rendu en sens contraire, le 9 octobre 

1847, par le Tribunal d'Ancenis, et conforme à l'opinion 

que nous avons constamment soutenue : 

« Vu les articles 23 et 42 de la loi du 22 frimaire an VII ; 
» Attendu que par acte du 28 mars 1843, au rapport de M' 

Gautron, notaire à Nantes, les époux Moussié ont emprunté de 
la dame Honeix, une somme de 3,000 francs, et donné pour 
sûreté du remboursement une hypothèque sur leur maison ; 
qu'il est dit dans l'acte que la maison et ses dépendances sont 
assurées contre l'incendie, par la compagnie d'assurances gé-
nérales, dont le siège est à Paris, rue Kichelieu, 97, pour une 
somme de 7,000 francs, laquelle assurance les époux Moussié 
s'obligent solidairement à maintenir jusqu'au remboursement 
intégral de la somme prêtée, et pour garantir davantage le 
remboursement en capital, frais et accessoires, ils cèdent et 
transportent avec toute priorité et préférence à M n" Honeix, 
qui l'accepte, l'indemnité qui serait à recouvrer de ladite com-
pagnie en cas de sinistre ; 

» Attendu que neuf autres contrats de prêt passés devant le 
même notaire, les 10 avril, 3 août, 0 septembre, 28 octobre, 4, 
9, 12 et 19 décembre de la même année, contiennent des dis-
1 ositions et énonciations semblables ; 

» Ateendu que la prohibition portée par les articles 23 et 42 
précités, ne doit s'entendre, d'après leur texte formel, que des 
cas où il est fait usage dans un acte publie, d'un acte sous si-
gnature privée, en vertu et par suite duquel l'acte public est 
fait ou rédigé ; 

» Attendu qu'aucune induction, aucune raison d'analogie 
ne justifierait une condamnation.que n'avouerait pas claire-
ment la lettre de la loi ; 

» Attendu que M" Gautron s'est borné, dans les actes dont 
il s'agit, à énoncer, d'après les déclarations des emprunteurs, 
qvie les immeubles qu'ils donnaient en hypothèque étaient as-
surés pour le cas d'incendie; qu'il n'a point mentionné l'exis-
tence d'actes privés ; que rien n'établit qu'il lui eu ait été pro-
duit, et qu'il ne pouvait être tenu d'assujettir les emprunteurs 
à fournir la preuve de la vérité du fait allégué de l'assuran-
ce, par la production de la police, alors que les prêteurs se 
seraient contentés de l'affirmation des débiteurs ; 

» Attendu qu'une convention et l'acte qui la constate sont 
des choses distinctes, et qu'aucune loi n'interdit aux notaires 
d'admettre dans un acte la déclaration du fait d'une assurance, 
sans qu'il en soit produit une preuve littérale; que dès lors 
le notaire Gautron a pu, sans contrevenir à la loi, mentionner 
la déclaration de ce fait dans les actes qu'il a rapportés; 

» Par ces motifs, le Tribunal annulle la contrainte, etc. » 

A rapprocher de nos numéros des 20-21 mai 1844, 

17 juillet 1844, 16 novembre 1844, 21 mars 1845, 2 août 

1845, 23-24 novembre 1846, 5 mars et 4 juillet 1847. 

ACTE DE NOTAIRE. ACTE EN CONSÉQUENCE D UN AUTRE. 

Un notaire est passible d'une amende pour avoir reçu l'acte 
de vente d'un immeuble, en énonçant que cet immeuble a 
été attribué au vendeur par un acte de partage passé le 
même jour devant un autre notaire, et non encore enregis-
tré, mais qui le sera, porte l'acte notarié, dans le délai lé-
gal. (Lois du 22 frimaire an VII, art. 41, 28 avril 1816, ar-
ticles 56 et 16 juin 1824, art. 10.) 

C'est ce qui résulte d'un jugement du Tribunal de Vi-

tré, du 14 octobre 1847. Cette décision nous paraît par-
faitement fondée. 

A rapprocher des Bulletins d'enregistrement des 2 fé-
vrier 1844 et 22 octobre 1846. 

JUSTICE CIViLE 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 12 janvier. 

LOVEUS. — SAISIE. — VENTE DE L'IMMEUBLE. — JUGEMENT 

POSTÉIUEUR QUI CONVERTIT LA SAISIE EX SA1SIE-CAGERIF.. 

— CONSERVATION DU PRIVILÈGE VIS-A-VIS DU LOCATAIRE. 

Le propriétaire conserve, vis-à-vis de son locataire, te privi-
lège que lui donne la loi, nonobstant la vente de son immeu-
ble pour les loyers échus antérieurement, et pour raison des-
quels a été pratiquée une saisie convertie depuis en saisie-
gagerie. 

21 janvier 1843, commandement par les sieurs Desprez 

père et fils à la veuve Druard, leur locataire, de payer 4 500 

francs pour une année de loyer; 28 janvier, saisie' des 

meubles ; 1" février, adjudication à l'audience des criées 

de la maison louée à la dame Druard, à un sieur Ramon et 

avec entrée en jouissance du jour de l'adjudication -17 

mars, jugement qui convertit la saisie-exécution en saisie-

gagene, et ordonne la vente des meubles; 19 juillet si-

gnification de ce jugement à la veuve Druard; trois ans 

d inaction par les sieurs Desprez; 1846, faillite de la veuve 

Druard ; a juin 1846, homologation du concordat accor-
dant remise de 80 Ou), payable en cinq ans, c'est-à dire 

4 0[0 par an ; 19 mai 1847, signification de la vente des 

meubles saisis en 1843; offres réelles par la veuve Druardi 

de 79 fr., montant des 4 0(0 échus de son dividende ; en-

fin, 27 mai, ordonnance de référé ordonnant la disconti»-
nuation des poursuites. 

Mais au principal, 25 août suivant, jugeaient %ui oc* 
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donne la continuation des poursuites par les motifs sui-

vans : 

« Attendu que Desprez père et fils, alors propriétaires d'une 
maisou rue Tirechappe, 13, et créanciers pour loyers de la 
veuve Druard, locataire dans ladite maison, ont fait procéder, 
le 28 janvier 1813, à la saisie-gagerie des meubles garnissant 
les lieux occupés dans cette maison par la veuve Druard ; 

» Que cette saisie-gagerie a été validée et convertie en sai-
sie-exécution par jugement du 17 mars suivaut, qui, en même 
temps, a condamné la veuve Druard au paiement de la som-
me de 1,974 fr. S cent., montant desdits loyers par elle dus; 

» Attendu que la créance de Desprez père et fils était pri-
vilégiée, aux termes de l'article 2110 du Code civil, sur les 
meubles garnissant les lieux par eux loués; 

» Que la saisie-gagerie pratiquée t leur requête, était l'exer-
cice et la mise en action de leur dit privilège; 

« Qu'il n'est pas dénié par la veuve Druard qu'elle soit 
encore en possession des meubles frappés par la saisie; qu'il 
n'existe aucune disposition de loi qui rjronon.ce la péremption 
ou la nullité d'une saisie-gagerie. à défaut de poursuites sur 
ladite saisie dans un temps déterminé; que la circonstance de 
la déclaration de faillite de la veuve Druard, et du concordat 
par elle obtenu, n'a pas pu porter atteinte à la main-mise 
opérée en faveur de Desprez père et fils par l'effet de la saisie; 

» Qu'ils ont donc encore le droit de suivre sur ladite saisie 
et de faire procéder à la vente ordonnée par le jugement du 17 
mars 1843; que si, un combat de privilège peut s'élever en-
tre Desprez père et fils et le nouveau propriétaire auquel ils 
ont vendu la maison rue Tirecharpe, la discussion à naître a 
ce sujet est étrangère à la veuve Druard, qui n'a pas qualité 
pourexciper des droits pouvant compter à ce nouveau proprié-

taire, etc. » 

Devant la Cour, M e Isambert, pour la veuve Druard, 

soutenait que le privilège du propriétaire était essentielle-

ment attaché à la possession de l'immeuble ; qu'au cas de 

vente de l'immeuble loué, le privilège passait à l'acqué-

reur. 11 citait, à l'appui de son système, deux arrêts, 1 un 

delà Cour de Nîmes du 31 janvier 1830, affaire Champan-

liet(Sirey, 1830, IIe partie, p. 105), l'autre de la Cour 

d'Orléans du 23 novembre 1838, affaire Percheron (Sirey, 

1839, 11° partie, p. 427), dont, à raison de leur impor-

tance, nous rapportons le texte : 

Le sieur Champahet avait vendu, le 5 novembre 181 S, un 
domaine au sieur Rinsac, il lui était dû des fermages par le 
sieur Hilaire, qui continua son exploitation pour le compte 
du nouveau propriétaire. Champanhet fait saisir, gager les 
effets mobiliers du fermier, pour les fermages échus avant la 
vente. Le Tribunal civil de Privas annula la saisie, et la Cour 
de Nîmes confirma par ces motifs : 

« Attendu que de la combinaison des articles 2102 du Code 
civil et 819 du Code de procédure civile, il résulte que ledroit 
de saisir gages, sans la permission du juge accordée au pro-
priétaire, soit qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas, n'ap-
partient qu'à celui qui est propriétaire du domaine occupé par 
le fermier et ne peut être exercé par celui qui a cessé d'avoir 

la propriété. » 
Un second arrêt, plus fortement motivé encore, a été rendu 

par la Cour royale d'Orléans, lé 23 novembre 1838, affaire 
Percheron (Sirey, 1839, 2e partie, p, 427). 

« La Cour, 
» Considérant que l'article 819 du Code de procédure civile 

n'autorise la voie extraordinaire de la saisie-gagerie qu'en fa-
veur du propriétaire ou principal locataire actuel ; qu'à celui-
ci seul appartient le privilège d'exercer une saisie-gagerie, 
puisque lui seul a sous la main les meubles qui forment son 
gage ; qu'en effet, on ne peut admettre qu'une propriété puisse 
avoir à la fois deux propriétaires différens ou deux locataires 
simultanés de la totalité; qu'évidemment entre le propriétaire 
actuel et le propriétaire ancien, le droit d'opérer une saisie-
gagerie appartient à celui qui a la possession; que dès-lors, 
ce droit ne peut appartenir à d'anciens propriétaires ou prin-
cipaux locataires; 

«Que si, dans l'espèce, Percheron, en résiliant son bail 
général a, dans la transaction passée avec le nouveau proprié-
taire, réservé son privilège, il en résulte seulement que lors 
de laventedes meubles il conservera son droit de préférence 
vis-à-vis de cet acquéreur ; que celui-ci ne pourra le primer 
dans la distribution du prix ; mais que, vis-à-vis du débi-
teur, cela ne peut changer la position que lui a faite la loi, qui 
n'autorise contre lui la voie de la saisie-gagerie qu'en faveur du 
propriétaire actuel et non en faveur de tout autre créancier, 
même privilégié ; d'où il suit que Percheron a exercé sans 
qualité une saisie -gagerie sur les meubles de la veuve Vidy, 
et que dès-lors cette saisie-gagerie doit être annulée ; 

» Déclare nulle et de nul effet la saisie-gagerie du 25 août 
dernier, en fait main-levée, et ordonne la discontinuation des 

poursuites, etc. » 

M* Desmarets, pour les sieurs Desprez, soutenait que 

la main-mise de la justice antérieure à la vente de la 

maison louée était un exercice du privilège qui assurait à 

toujours sa conservation. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

COUR ROYALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 25 novembre et 4 décembre. 

GAGE DÉPOSÉ ENTRE LES MAINS D'UN TIERS. — DÉPLACEMENT. 

— RECONNAISSANCE DE CE TIERS. — DÉFAUT D'ENREGISTRE-

MENT. 

tes marchandises déposées dans les chantiers d'un négociant 
pour le compte d'un autre négociant peuvent être, par ce 
dernier, données en gagé à un tiers prêteur d'une somme 
d'argent, sans qu'il soit besoin, pour la validité du nantis-
sement, de déplacer ces marchandises pour les mettre en 
la possession du prêteur. Il suffit qu'elles restent, du con-
sentement des parties, dans les mains du dépositaire pour le 

compte du prêteur. 

La reconnaissance du dépositaire qu'il délient désormais les 
marchandises pour le compte du préteur n'a pas besoin d'ê-
tre enregistrée; il suffit que sa sincérité soit établie d'une ma-
uiére incontestable par les faits de la cause. (Articles 2074, 

2075 et 2076 du Code civil.) 

Ainsi jugé par l'arrêt dont voici le texte, et qui fait suf-

fisamment connaître les circonstances qui ont amené ces 

solutions : 

« La Cour, statuant sur l'appel interjeté par Bibas, du ju-
gement du Tribunal civil de la Seine du 14 novembre 1846 : 

» Considérant qu'il est constant, en fait, que le 20 mai 1845, 
en échange et pour garantie d'un prêt de 20.000 francs, Raim-
bert a donné à Bibas, à titre de nantissement, une certaine 
quantité de charbons, placés dans le chantier d'Houdart-Flanet; 
que ces conventions ont été arrêtées par acte enregistré ledit 

jour; . . , 
» Considérant qu'il est également constant que le gage a ete 

mis en possession du tiers convenu par les parties; 
» Qu'en effet, à la même époque, Houdart-Flanet, désigné 

dans l'acte ci-dessus énoncé, comme détenteur des charbons, 
a eu connaissance de l'acte de nantissement, et qu'il a recon-
nu par une déclaration écrite, ainsi qu'il était déjà indiqué 
dans ledit acte de nantissement, tenir désormais les charbons 

à la disposition de Bibas ; 
» Que si cette déclaration n'a pas été enregistrée, la sincé-

rité des faits est établie à cet égard par l'ensemble des circons-
tances de la cause, notamment par les actes des 20 mai et 12 
novembre 1845, constitutifs du gage, et aussi par cette cir-

constance que le 4 février 1846, antérieurement à la saisie 
pratiquée sur les charbons, à la requête de Soyez, Bibas a 
assigné Raimbert pour être autorisé à faire vendre les char-
bons avec indication que ces marchandises étaient déposées 
dans' les chantiers d'Houdart-Flanet, qui lui-même a été, 
quelques jours plus tard, sommé de les représenter; 

» Considérant que si pour la validité du contrat de gage, la 
loi n'admet comme preuve de la convention et de sa date, que 
les formes authéntiques ou l'écrit enregistré, la même rigueur 
ne s'étend pas à la déclaration par laquelle le tiers convenu 
entre les parties reconnaît être détenteur du gage, dans l'in-

térêt du créancier gagiste; 

» Que, d'autre côté, surtout lorsqu'il s'agit de matière en-
combrante, le déplacement des objets n'est pss nécessaire pour 
la validité du contrat ; . 

» Qu'enfin s'il est vrai , qu'au mépris du nantissement , 
Raimbert ait disposé, avec le concours de Houdart-Flanet, de 
quelques parties des charbons, ces infractions aux conventions 
tie sauraient en infirmer l'existence et la force ; 

» Infirme. » , 

(Plaidans : pour Bibas, appelant, M» Horson, atocat; pour 
Soyez, intimé, M« Braulard, avocat.) 

COUR ROYALE DÈ LYON (1" ch.). 

Présidence de M. le marquis de Relbeuf. 

Audience du 3 décembre 1847. 

FOURNITURES DE MATÉRIAUX. CONVENTION PAR CORRESPON-

DANCE SUR LA CHOSE ET SUR LE PRIX. — PAIEMENT FAIT 

SOUS TOUTES RÉSERVES. — DEMANDE EN RESTITUTION PAR-

TIELLE. 

St la qtiotité des fournitures à livrer moyennant un prix dé-
terminé, convenue par lettres échangées entre les parties, est 
insuffisante et que des commandes suient encore nécessaires, 
un prix nouveau pourra être affecU à ces fournitures nou-
velles; le contrat primitif ayant reçu son accomplissement, 
il s'en forme un autre tacite par l'acceptation des fourni-

tures nouvelles. 

Le silence de l'acheteur permet de présumer qu'il adhère au 
prix que paiera le vendeur, surtout si ce prix n'est que le 
prix courant de la marchandise. 

Suivant conventions verbales résultant de leur corres-

pondance, Dalgabio et Ardaillon furent d'accord entre eux 

que le second, qui était alors directeur des fonderies et 

forges de l'Horme, livrerait au premier une quantité dé-

terminée de fontes destinées à l'établissement d'une usine 

à gaz à Clermond-Ferrand, moyennant un prix fixé pour 

les cent kilog. Dans l'intervalle, le sieur Ardaillon ayant 

concédé la direction desdites fonderies aux sieurs Nant 

aîné et C% mit à cette concession, entre autres conditions, 

celle « qu'ils tiendraient le marché passé entre lui et le 

sieuri Dalgabio, pour la livraison de la quantité de fonte, et 

pour le prix stipulé dans les conventions précitées. » Ces 

commandes ayant été effectuées, et le sieur Dalgabio ayant 

besoin d'une plus grande quantité de fonte que celle con-

venue, leur fit une nouvelle commande, pour laquelle il 

promit de payer un supplément de 4 fr. sur les 100 kilog., 

en sus du prix précédemment convenu. Après l'accom-

plissement de cette nouvelle commission, Nant et C ayant 

vainement réclamé au sieur Dalgabio le paiement de leur 

facture générale, l'assignèrent à la date du 25 mai 1 846, 

pour comparaître pardevant le Tribunal de commerce. 

Dalgabio prétendait que dans l'intention des parties le 

prix convenu s'appliquait à toutes les fournitures néces-

saires pour la construction et l'établissement de l'usine à 

gaz ; que s'il était question d'une quotité déterminée, c'est 

qu'il entrait alors dans sa pensée que cette quotité serait 

suffisante pour le complet achèvement des travaux ; que 

les parties avaient en vue les fournitures de fonte néces-

saires pour l'établissement du gaz plutôt que telle ou telle 

quotité de ces fournitures ; que si un chiffre avait été indi-

qué, ce chiffre, dans la pensée des parties, n'était que 

approximatif, qu'une évaluation vague et provisoire de la 

quantité probable des marchandises à employer ; que s'il 

avait adhéré à un nouveau prix, il ne fallait pas en cher-

cher d'autre cause que l'espèce de contrainte morale où il 

se trouvait d'achever les travaux dans un délai donné sous 

peine de la perte de son privilège d'adjudicataire. 

A cela MM. Nant aîné et Ardaillon répondaient qu'il s'a-

gissait bien de telle ou telle quotité de fournitures a livrer, 

et non pas de la masse des fournitures à livrer pour l'éta-

blissement du gaz ; que les termes des conventions sont 

formels et positifs. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

» Attendu que, par convention verbale en date du 11 dé-
cembre 1844, le sieur Ardaillon, propriétaire des hauts four-
neaux et fonderies de l'Horme, a pris l'engagement de four-
nir à Dalgabio, successivement et jusqu'au 30 juin 1845, géné 
ralement et sans exception, tous les tuyaux, appareils et ob 
jets en fonte qui seront nécessaires pour l'établissement de l'u-
sine à gaz pour l'éclairage de la ville de Clermont-Ferrand, au 
prix de 27 francs les 100 kilog. rendus francs de port à Cler 
mont ; 

» Attendu qu'Ardaillon, qui ne le conteste pas, a reçu de 
Dalgabio, en temps convenu, tous les dessins et dimensions 
des objets à fournir ; 

» Attendu que la direction des fonderies de l'Horme a passé 
des mains d'Ardaillon à celles de Nant et C' le 30 juin 1845 
conséquemmetit avec obligation de la part de ces derniers de 
remplir tous les engagemens contractés par Ardaillon envers 

Dalgabio; 
» Attendu qu'Ardaillon écrivait fe 30 juin 1845 à Dalgabio 

« Les termes de ma lettre du 11 décembre 1844, concernant 
notre marché pour les fournitures de Clermont sont cependant 
bien précis ; je ne comprends pas que MM. Nant et C* puissent 
leur donner une autre valeur que celle dans laquelle ils sont 
rédigés ; « 

» Que le 2 juillet, et relativement au retard, Ardaillon écri 
vait encore à Dalgabio « qu'il fera en sorte que toutes les pie 
ces d'usine lui soient rendues à Clermont vers la fin du 

mois ; » 
» Attendu que les fournitures d'Ardaillon, qui avaient en 

partie éprouvé des retards, ont été en effet reprises et conti 
nuées par Nant et C"; mais qu'au mois de novembre 1845 et 
sur de vives réclamations de Dalgabio, Nant et C' lui ont ré 
pondu que déjà ils lui avaient livré 4,387 mètres de tuyaux 
de plus que sa demande, sur lesquels il aurait à payer l'aug 
mentation de 4 fr. par cent kilogrammes, et qu'à défaut d'ac 
ceptation de cette condition, tous nouveaux envois seraient 

suspendus ; 
» Attendu que Dolgabio, lié par les conditions et clauses pé-

nales du cahier des charges de son adjudication et par les dé-
lais fixés, qui allaient expirer au 1" janvier suivant, s'est vu 
dans la nécessité, n'ayant pas le temps de se pourvoir ailleurs, 
de consentir comme il l'a fait sous toutes réserves, mais sans 
aucune significations contre le sieur Ardaillon, à l'augmenta-
tion de prix qui lui était imposée par Nant et C' ; 

» Considérant que le consentement de Dalgabio à cette aug-
mentation de prix a été donné dans des circonstances pres-
santes, qui exposaient sa fortune à un mal considérable et 
présent par la perte probable de son privilège d'adjudicataire, 
à raison des obligations qu'il avait contractées avec la ville 
de Clermont etdu retard qu'il éprouvait dans les fournitures 
qui devaient lui être faites; que la nullité du consentement 
forcé est prévue par l'article 1112 du Code civil; qu'ainsi, les 
droits de Dalgabio à l'exécution des conditions du traité qu'il 
a passé avec Ardaillon, lui sont réservés; 

» Considérant que c'est dans cet état de choses que Nant et 
C% par assignation du 25 mai dernier, demandent à Dalgabio 
le paiement de 38,199 francs 62 centimes pour solde deleurs 
fournitures depuis le 31 juillet l845 jusques .et y compris le 
31 janvier 1846 ; mais que depuis l'introduction de l'instance, 
Dalgabio a compté à Nant et C% qui le reconnaissent, la som-
me de 30,000 francs, ce qui réduit la demande à celle de 
8,199 francs 62 centimes; 

» Considérant que Dalgabio, par assignation du 10 juin, a 
formé à Ardaillon deux chefs de demande, le premier tendant 
à être relevé et garanti de l'augmentation de 4 francs par 100 
kilogrammes, exigée par Nant et C; le second, en paiement 
de 50,000 francs dedommages-in'érèls, en réparation de celui 
qu'il a éprouvé par le retard de l'exploitation de l'éclairage de 
la ville de Clermont et de la résiliation des abonnemens qui 
avaient été pris pour l'hiver de 1845 à 1846 ; 

» Considérant que, sur le premier chef, Ardaillon oppose 
que Dalgabio a accepté Nant et Ce comme subrogés aux obli-
gations d'Ardaillon, et que sur le second chef, il y a lilispen-
dence, puisque Dalgabio l'a assigné pour cause de retard de 
livraison devant le Tribunal de commerce de St-Elienne ; 

» Considérant qu'il est établi que la demande formée par 

compte 
que 

^rpâr^exSoTsédeuse de Utispendence à opposer; 

a, 'au surpl s et selon les circonstances de a cause 1 article 
i71 du Code de procédure civile est facultatif aux Tribunaux , 
Julfnsi la question de dommages pour cause de retard doit 

ÙU
',? Considérant, sur le premier chef, qu'on ne peut avoir 

égar ^ consentement forcé de Dalgabio à l'augmenta .on de 

prix qui a été exigée, et que Nant etComp. ne justifient point 
que leiirs fournitures de tuyaux et .appareils aient reçut une 
autre destination que celle de 'usine de Clermont, dont ils 

étaient chargés entièrement èt sans exception ; le compte ue 
tous ces objets devra être réglé en conséquence au prix rixe 
par les conventions primitives, de 27 fr. les 100 kilogrammes 

rendus à Clermont; 
» Sur le second chef, 
» Considérant que Dalgabio a accepté Nant et Comp. pour 

continuer les livraisons qu'Ardaillon devait lui faire, sans 
avoir formé contre lui à cette époque aucune action ni reserve 
pour cause de retard; que Dalgabio ne justifie pas non plus 

"u dommage qui lui aurait été occasionne p'c.r le tait d Ar 
daillon ; qu'ainsi ce dernier doit être renvoyé de la double de-
mande en garantie et en dommages-intérêts de Dalgabio; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et pronon-

ce : 1° qu'Ardaillon est renvoyé d'instance avec dépens des 
demandes en garantie et en dommages-intérêts dirigées contre 
lui par Dalgabio: 26 que Nam et C1 et Dalgabio sont respec-
tivement tenus par toutes les voies de droit, même par corps, 
de régler le compte des fournitures en fonte qui ont été faites 
par Nant et C° à Dalgabio au prix de 27 tri les 100 kilogram-
mes rendus franco à Clermont ; Nant et C' condamnés aux 

dépens » 

MM. Nant et C e ont interjeté appel de ce jugement ; M. 

Dalgabio a, de son côté, aussi interjeté appel de la décision 

qui rejette sa demande en dommages-intérêts. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, joignant les appels et statuant par un seul et 

même arrêt; 
Considérant que dans sa correspondance avec Ardaillon 

Dalgabio a limité lui-même la quantité des fournitures que ce 
dernier devait lui faire pour l'établissement de l'usine à gaz, 
ainsi que pour les tuyaux qui devaient être employés dans la 
ville de Clermont ; que cette quantité à été fixée à 13,577 mè-
tres, et au prix de 27 francs les 100 kilogrammes; que cette 
fourniture, commencée par Ardaillon et achevée ensuite par 
Nant aîné et C e , cessionnaires d'Ardaillon, a été ainsi consom-
mée conformément aux conventions primitives; que si, plus 

tard, Dalgabio a reconnu que la quantité de fonte qu'il avaiteru 
d'abordsulïisante pour exécu ter l'entreprise dont il s'était chargé 
n'était pas assez considérable, le prix de la fonte nouvelle que 
cet état de choses à nécessité n'a plus été réglé par le marché 

primitif, qui avait été complètement exécuté; 
Considérant qu'à cette époque, Ardaillon ainsi que Nant 

aîné et C' , ses cessionnaires, s'étant trouvés dégagés de 
toute obligation vis-à-vis de Dalgabio, ils ont eu le droit d'im-
poser un prix nouveau à leur nouvelle fourniture, sans que 

Dalgabio puisse se plaindre ; 
Considérant que l'augmentai ion demandée a été acceptée 

par Dalgabio, et que ses réserves d'exercer un recours pour 
cette augmentation de prix contre Ardaillon ne sont pas 

fondées ; 
Considérant d'après les motifs ci-dessus que la compagnie 

Nant aîné se trouvant dégagée de toute obligation vis-à-vis de 
Dalgabio, celui-ci n'a pu être victime d'une violence morale 
qui aurait vicié son consentement; 

» Considérant qu'il n'est pas établi que la lenteur qui a pu 
être apportée par Ardaillon ou par Nant aîné et C" dans 
leurs fournitures ait causé préjudice à Dalgabio, qui n'était 
obligé de fournir le gaz à la ville de Clermont qu'en janvier 
1846, puisque toutes les fournitures ont été faites auparavant 
et que Dalgabio ne rapporte pas de conventions passées entre 
lui, soit avec le nommé Baudi, soit avec des particuliers qui 
auraient devancé ce même terme; qu'ainsi, il n'y a pas lieu de 
lui accorder des dommages-intérêts ; 

>• Considérant dès lors qu'il ne peut y avoir de recours à 

exercer de part ni d'autre : 
» Par ces motifs, 
>< Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; 

émendant, décharge les appelans des cou iamnations contre eux 
prononcées au principal ; condamne Dalgabio payer à Nant 
aîné et C% au prix de 31 francs les cent kilogrammes, avec 
intérêts de droit, les tuyaux en fonte à lui fournis par ces der-
niers depuis le 30 novembre 1845, le tout franc de port rendu 
dans la ville de Clermont; dit qu'il n'y a lieu d'accorder des 
dommages-intérêts à Dalgabio pour cause de retard dans les 
fournitures, et que les demandes en garanties sont rejetées 
comme n'ayant pas d'objet ; condamne Dalgabio aux dépens. » 

(Plaidans, M's Perrasaîné, Rambaud, Charbonnier, avocats, 

assistés de Me! Ardaillon, Chevalier-Tivet et Roux, avoués.) 

Villeneuve, 2' édit. à leur date; Palais 3« M 

date.) ' 

Voici l 'espèce dans laquelle est intervenu )■ 

après • 

Marie Strade, veuve Vidalie, le Tribunal de Brî 
du, le 12 mai 1846, un jugement définitif,

 qui
 1^, il

r 

gué, sauf de légères modifications, un procès - ^ 

liquidation dressé par un notaire commis à cet êff6^3 ' de 

Ce jugement n'a pas été signifié à l'avoué du • 

beaune-Larivière, mais il a été signifié à sa n^8 'eut k. 
11 novembre 1846. l*Wfl8e . 

Debeaune-Larivière a interjeté appel en temps n 

à-vis de la dame Angély mais il n'a notifié son v *> 

veuve Vidalie que le 17 juillet 1847. aPM à], 

La veuve Vidalie, intimée, a élevé une fin de 

cevoir tirée de la tardivité de l'appel. n°l-t^ 

L'appelant a combattu cette fin de non-rece • ■ 

deux moyens : il a soutenu 1" que la signification
0
^ ^ 

gement qui lui avait été faite le 1 1 novembre 1846 ' 

pas été précédée de la signification à son avoué ét " ît? 

pée de nu'lité et n'avait pu faire courir les délais T^'" 
pel ; 2" que, par cela même qu'il s'agissait dans Y 9 ' 

d'une instance en partage, c'est-à-dire d'une matièr^
! 

visible, l'appel notifié par lui en temps utile à la da^ ' 

gély avait conservé ses droits visrà-vis de la veuvev il 
lie." 

» La Cour, 
« Sur la fin de non-recevoir proposée contre Pinte! 

de sa tardivité: ppel ^«l* 

i) Attendu que, aux termes de l'article 443 du Code H 
cédure, le délai pour interjeter appel est de trois mois ? * 
tir de la signification à personne ou domicile; q

Ue
 |'

e

a ! 5 ' 

inenta été signifié à la personne de Debeaune-LarivièJr," 
novembre 1846, et que l'appel interjeté par lui est seuh 
du 17 juillet 1847 ; que conséquemment cet appel est n

Kt 

cevabie comme interjeté après les délais; 

» Attendu que pour échapper à cette fin de non-récev 
est soutenu au 

voir i 
nom de Debeaune-Larivière, 1° que lâ sin 

cation du jugement faite à sa personne est nulle comme n< 
«il 

sine 
pas été précédée delà signification à avoué, et que 

elle a été inefficace pour faire courir les délais; 2° que la"''" 
tièredu litige étant indivisible, l'appel interjeté parBebeJ 

■-và-vis de la daine JUMST! 
a dame Vidalie, qui

 a
 £iî conservé ses droits vis-à-vis de 

me intérêt; 
» Sur le premier moyen : 

« Attendu que, aux termes de l'article 1030, aucun èfah 
ou acte de procédure ne peut être déclaré nul, si la JJ 

n'en est pas formellement prononcée par la loi, et que àli 
différence de l'ordonnance de 1667, qui portait, article-' 
titre 27, que les arrêts ou sentences ne pouvaient être s 
fiés à partie, qu'après signification préalable à son procure 
le Code de procédure ne contient aucune disposition port» 
peine de nullité contre la signification du jugementà persn 

ou domicile pour n'avoir pas été précédée de la signification', 
avoué ; 

» Qu'à la vérité, l'article 147 porte que le jugement 
pourra être exécuté qu'après avoir été signifié à avoué,àpei 
de nullité, mais que cette disposition ne concerne que l'e\, 
tion des jugemens et n'a aucun rapport au cours des îft 
d'appel ; 

« Qu'ainsi, la signification du jugement faite à 
de la dame Vidalie, a fait courir utilement les 
l'appel ; 

» Sur le second moyen : 
» Attendu que le litige engagé entre les parties, et qui i 

pour objet de déterminer dans quelle proportion les dettes 
la succession de la dame Debeaune-Larivière doivent se répar 
tir entre ses héritiers est essentiellement divisible; 

» Qu'ainsi, l'appel interjeté à l'égard de la dame Angély ti 
pu produire aucun effet à l'égard de la dame Vidalie, d'où 
suit que la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de l'ap-
pel reste dans toute sa force ; 

« La Cour déclare l'appel non recevable. » 
(Conclusions conformes, M. Mallevergne, premier avocs 

général; M" Jouhanneaud et Albin, avocats; M" de Savigt 
et Cuchet, avoués.) 

COUR ROYALE DE LIMOGES. 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

Audience du 18 novembre. 

V APPEL. — DÉLAI. — SIGNIFICATION DU JUGEMENT A DOMI-

CILE. — SIGNIFICATION A AVOUÉ. 

2° APPEL. — PARTAGE. — INSTANCE. — PAIEMENT DES DET-

TES. — INDIVISIBILITÉ. 

1° La signification d'un jugement à personne ou domicile fait 
courir le délai de l'appel, lors même que ce jugement n'a 
pas été préalablement signifié à avoué. (Articles 147, 443 du 
Code de procédure civile.) 

2» Le litige qui a pour objet de déterminer dans quelle pro-
portion les dettes d'une succession doivent se répartir entre 
les héritiers, est essentiellement divisible. Dés lors, l'appel 
interjeté en temps utile vis-à-vis de l'une des parties, ne 
conserve pas les droits de l'appelant vis-à-vis des autres à 
l'égard desquelles l'appel n'a été fait que tardivement. 

La première de ces questions est très controversée- elle 

a divisé les auteurs et la jurisprudence. La solution con-

sacrée par la Cour est conforme à l'opinion professée par 

M. Dalloz dans sa nouvelle édition du Répertoire méthodi-

que, v° Appel civil, ch. V, section 4, art. 1", n° 995. Cet 

auteur rappelle que tel est le système soutenu par Carré 

(Anal., t. II, quest. 1424, et Lois de la procédure civile, 

quest. 1558), qui s'appuie sur l'esprit de l'article 147 du 

Code de procédure, en ce que cet article a pour objet non 

pas de mettre l'avoué qui reçoit la signification à même de 

donner des conseils à son client, dont l'affaire est jugée 

mais de faire les actes d'exécution qu'il doit accomplir 

dans l'année, obligation de l'avoué qui n'a rien de com-

mun avec le droit d'appel appartenant à la partie. M. Dal-

loz rappelle encore l'opinion de M. Favard de Langlade 

(Répertoire, t. I \p. 171), qui donne comme motif prin-

cipal que l'appel formant une nonvelle procédure, les pou-

voirs de l'avoué constitué en première instance, sont ré-

voqués dès qu'un jugement définitif a été rendu, et en 

conséquence, cet avoué n'a plus qualité pour recevoir une 

signification faite dans un autre but que celui de l'exécu-
tion du jugement. 

(Jurisprudence conforme : Liège, 22 décembre 1808 • 

Bruxelles, 29 juillet 1809; Agen, 10 août 1809; Cassation' 

1" mars 1820; Montpellier, 27 mai 1829: Dalloz W 
meth., nouvelle édition, V° Appel civil, ut suprà, n» 999 

2' edit. a leur date. Palais, 3« édit. à leur date ) 

La thèse contraire a été soutenue par M. Boncenne 

dont 1 opinion est consacrée par les arrêts suivans 

• •iwT
0
V3 Â-nvier

 "'
 Trèves

'
 19 mai 1813

 ; Metz, 27 
juillet 1824; Dijon, 12 mai 1827; Dalloz, nouvelle édi-

tion, Rep. mith., ut suprà, n° 996 ; Per. 25, 2, 248 ■ De-

TRIBUNAL CIVIL DE SAINTES. 

Présidence de M. Savary. 

Audience du 17 janvier. 

LE BANQUET RÉFORMISTE. — LA CARTE A PAYKR. 

Autrefois en France tout finissait par des chansons 

on peut dire aujourd'hui que tout finit par des procès. 

Le 12 décembre dernier a eu lieu à Saintes un banf 

réformiste. Les journaux nous en ont donné la deserip* 

La plus franche cordialité régna, dit-on, entre les c« 

vives réformistes. Malheureusement ce bon accord nai 

s'établir entre les commissaires du banquet et les rests 

rateurs chargés de satisfaire les estomacs réfonu^ 

lorsqu'il s'est agi de payer la carte. 
Suivant les sieurs Marsais et Ayraud, restaurateurs, 

leur serait dû 2,500 fr. pour 500 convives, à raison 

5fr. par tête, prix convenu. MM. les commissaires, 

contraire, soutenaient que le nombre des convives t 

inférieur à 500, et qu'en tous cas, vu la pauvreté « 

chère, une somme de 2,000 fr. était plus que suffi* 

pour désintéresser loyalement les restaurateurs q» 1 - 1 

l'espèce, avaient fort mal restauré leur clientèle. . 

Les restaurateurspersistaient dans leur chiflre de -

francs ; ils disaient que la chère avait été aussi 

qu'elle pouvait l'être pour 5 fr. par tête ; d'ail leursito 

monde sait qu'on ne vient pas s'asseoir à un ca . . 

réformiste pour manger, mais pour parler, ou en _ 

parler, et que c'est surtout à ces festins qu'est app 

cette parole : « L'homme ne se nourrit pas seuieu 

pain et de beefsteack. » ' a 
Enfin, les parties n'ayant pu s'accorder, il ï â , 

ces. D'un autre côté, MM. les commissaires du^ 

demandèrent que le Tribunal déclarât valable ,°" 

avaient faite de la somme de 2,000 f. ; de 1»""
 ; 

les restaurateurs demandaient la nullité de cette o ̂  

condamnation des commissaires au paiement de 

de 2,500 fr. .
 Trib

nr-

Les parties étant en désaccord sur les faits, « 

ordonna une comparution en personnes. ^
 c0I1

v: 

H est résulté de cette comparution que 4W> ^ 

ont pris part au festin réformiste; mais MM. Ie= .
 9

 c 

saires ajoutent qu'ils n'avaient commandé un 1 

pour un nombre de 300, et qu'en résultat ils 

justifier qu'il n'a été rien ajouté au menuorig' , 

commandé. Encore quel repas ! Tout était însui" 

testable ! 

Les traiteurs répondent qu'il n'est pas p°**
 ie

 f 

tisfaire 466 appétits patriotiques avec un m ,$é 
couverts ; qu'ils ont fait des provisions pour 

ves.
 n

jgfit*' 

M' Garnier portait la parole pour MM. les co g
 fP

 % 
M' Vacherie pour les traiteurs. Ce dernier a ' 

minant que ce procès était inexplicable; <l 

commissaires auraient dû songer que la gl°ire 

se payer trop chèrement. .
 8

 ̂  
Le Tribunal, après une courte délibération, 

jugement suivant i .
 nflS

#»* 

« Attendu que le Tribunal a à statuer dans
 c0

|,tr, 

et sur l'action principale de Marsais et Ayrai ^ v 
commissaires du banquet réformiste, et slir .1. jeu* '/ 

par ceux-ci auxdits Marsais et Ayraud; q"e gobje'»^ 
sont la suite l'unede l'autre, qu'elles ont le nte»i 
«eut les mêmes personnes, et qu'elles sont 1 un6 
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M 

V 

n.i«e
S
;^oestlec.

8
 dès-lors d'en ordonner 

p"i5S* ?
 ,ifs le Tribunal joint les deux instances, et 

,3 fpV ^,
m
°fJtué sur icellf par un seul « mêmeju-

on
îonn«

l
l
u,lE 

^'Au'fond: ,u , j,
 dans

 l'espèce, d'une convention excè-

' Miend" q« ' l "P '
 t élre

 p.ouvée par témoins; que 

*fcy Soù suit qui la constate, le Tribunal en est re-

M* 1 4
 .or les nrésoinptions; , 

5 i des fails de la cause et de la corn pa-
dtf

a
 \ueud» qu

 1
 »» j

 qlVl
me convention verba en eu 

m^^rSu « Avraud, 'tuteurs, d'un coté, et les de-
heue,llre • P.I Qualité de commissaires retormis tes, de 
Zkvmi P' 1 * "suite de cette convention, Marsais et Avraud 

que-' nrèt undinerde trois cents personnes au moins, 
'Liiion que si les convives dépassaient le *om-
" . . il, (Miteiirs recevraient une somme de 

ire; 

bre
 de troi> «*™ •

 )a c
|
iar

g
e par

 eux de lournir le menu des 

^'^^apporieraient sur les tables; 
mets q« "? 3

P
 les traiteurs soutiennent que les pro 

■ A«eilU1^U

(
,
nIlcer

naient un chiffre de quatre cents 
- d'autant plus auto 
_ _irconstance, coïncidaient 

iraiiis' q«e '^^'commissaires du banquet ; 
g celle

 amrm
ent avoir augmenté ces provisions, 

provisions 
i convi-

faiies par eu-; gu';jïs ont dù se croire d'autant plus autorisés à 

,e* au
 ,n01

"
u

î

e
' |e„

r
s opinions, dans la circonsta 

ii lis* 4 
celle de I u 

A,
!
endU

m
bre 'des conWv'es auxquels^ls ont fourni le dîner, 

* 1 "f L, fier cette allégation, qu'ils se sont trouvés dans 
semble jusu»

 roul
.
mr

 le détail qui leur avait ete demandé. 

pui 

qwssibuu
 lg matin mème du

 banquet que l'on a su 
54,116 ère positive que le nomhredes convives serait plus 
ne

i^a hle uue celui qui était entré dans les prévisions; 
nsideraoït M ,.

( RÉSULTE
 ^

u
 montant des sommes reçues, que 

J Ses ont pris part au ban, 
** \e\ dix personnes invitées, 
nombre m i

 meni
bres de la 

Attendu 1
 ris part a

u banquet ; qu'en ajoutant à ce 

ersonnes invitées, on arrive à un total de 466 
„>s membres de la commission, mandataires 

convives; ' j
ODt

 ;i
s
 avaient reçu les fonds, doivent dès-

que 

des so^!^p
tô

 j^rtfàitetirs de 466 pièces de 5 francs, d'où 
lots tenir i

 eux (
j
0

j
vent êlre re

jetées com-
il suit que _ 

ine
 '"

su
^

n

moU
f
s;

 le Tribunal jugeant en premier ressort, 

" omme insuffisantes les offres faites par les commis-
rejette ço banquet, et statuant au fond, condamne ceux-ci à 
*lr* .' ij

ai
.
sa

is et Avraud la somme de 2,330 francs ; et at-
P*JJ* *

 )es
 parties ont dës torts réciproques, ordonne qu'il 

W"\ r \ masse des dépens, qui seront supportés moitié par 
" ;: «ire les parties, à l'exception cependant des frais d'of-

de ceux du présent jugement, qui 
d£ commissaires du banquet. -

restent à Ut charse 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 1 janvier. 

CARDE NATIONALE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — GRADES DES 

JUGES. 

Le jugement d'un conseil de discipline doit à peine de nul-
lité, contenir l'indication des grades des gardes nationaux qui 

ont rendu ce jugement. .... , 
Préjugé en ce sens par un arrêt interlocutoire qui, sur le 

bûrvdi du sieur Brasdefer, contre un jugement du conseil 
le discipline de la garde nationale de Palaiseau, a ordonné, 
après avoir entendu la plaidoirie de M e Gatine, avocat, qu'il 

seraii l'ait apportai! greffe de la Cour de la minute du juge-

aient attaqué. 
M. te conseiller Isambert, rapporteur; M. Ch. Nouguier, 

ivocat- général, conclusions conformes). 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-François Aumont, contre un arrêt de la Cour 

l'assises du Rhône, qui le condamne à six aimées de réclusion 
Lutine coupable d'avoir porté un coup et fait des blessures 
qui ont occasionné une incapacité de travail personnel de plus 
de vingt jours; — 2" De Denis Mériot et Marie Mériot, veuve 
Labrue (Indre), un an de prison pour destruction d'une gran-
ge; — 3° De José Torreyrossat, Bénito, Bartholo Garcia et Jo-
seph Demande/, (Cour royale d'Alger), trois ans de prison et 
Jeux ans de la même peine, viol; — 4° De Thiébault Guedon 
'Cour royale d'Alger), sept ans de réclusion, faux en écriture 
privée; — 5° De Bonne-Marie-Azelie Leroy (Manche), huit ans 
de réclusion, vol, maison habitée; — 6° De Jean-François-
N'icolas Morin (Manche), vingt-cinq ans de travaux forcés, vol, 
la nuit; — 7°l)eJacques Jumère-Lougrand (Hautes-Pyrénées), 
vingt ans de travaux forcés, coups qui ont occasionné la mort, 
sans intention de la donner; —8° de Bernard Gauer (Bas-Rhin), 
cinq ans de travaux forcés, viol ; — 9° De Philibert Tuloup, cinq 
ans de réclusion, vol, circonstances atténuantes; — 40° De 
herre-François Jouenne (Manche), vingt-cinq ans de travaux 
IHICN , y,,)

 ;
 _ .]io De Pierre Seguin (Rhône), vol sur un che-

min public, la nuit, par deux personnes; — 42° De Pierre Na-
deau (Loire-Inférieure), attentat à la pudeur; — 13°D'Hono-
r ™ Beauvalet, femme Poindron (Aisne), empoisonnement; — 
14e De François Bosse (Jura), six ans de travaux forcés, vol, la 
naît ; — 15° De Guillaume Cabot (Tarn), cinq ans d'emprison-
nement, vol sur chemin public. 

Ontété déclarés déchus de leur pourvoi, à défunt de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétives spé-
ciheesdans l'article 420 du Code d'instruction criminelle : 

1 Guillaume Hias, condamné correctionnel lement à six mois 
oe prison pour complicité de vol par recelé, par la Cour 
royale de Pau (ch. des appels de police correctionnelle) ; — 

-e sieur Lasserre, condamné, par le conseil de discipline 
u « ia garde nationale de la Villette, à six heures de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Decaieu, conseiller. 

Audience du 14 janvier. 

MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

1
 "t.our d'assises de la Somme aura eu à juger dans cette 

w*8ion deux affaires dans lesquelles les habitudes d'i-

8aire
Se Gt ahr

,
ut

'
sserner|

t qui en est la conséquence néces-

l'orti °
nt &

' ^
eux ma!

 '
s
 contre leurs femmes. Nous rap-

non notre clernier numéro la condamnation pro-

(•'esf
6 CC

"
6
 ^

our
 d'assises contre le no nmé Lejeune. 

Y,,v'
1
?
 a

™
re

 de même nature qui est soumise au jury, 

d'ac
m

. ■
 taits

 ^
e la

 P'
us

 odieuse brutalité ipie l'acte 
nier 011 re !ate contre le nommé Bellegueule, cordon-

'onde« '^nev '"e ' aoé de trente-trois ans, marié en se-
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pensaient que leur fille venait de recevoir un coup de 

poing ; mais, frappée à mort, la victime allait peu d'ins-

tans après périr sous leurs yeux. Elle appela son père 

pour le prier de retirer l'instrument qui lui restait danslos 

chairs : il s'y trouvait fixé à une protondeur d'environ six 

centimètres, et se dirigeait, à travers la plaie et le poumon, 

jusqu'au cœur. 

Le père arracha l'arme de la plaie. La blessée, sous 

l'empire de la douleur que lui causaient le fil de la lame 

et la pointe du 1er, s'était écriée à deux reprises : » Papa, 

ôte-le !» et ce n'était qu'avec effort que le vieillard avait 

pu lui rendre cet office. La dernière heure sonnait cette 

fois pour la victime, à qui survivait la jeune malade à la-

quelle elle venait de faire ses adieux. On étendit Honorine 

Maclart sur un lit, et on essaya sans succès de lui porter 

quelques soins. Elle ne put articuler aucune parole. Dans 

la même soirée, avant minuit, elle cessait de vivre. 

Un crime analogue, commis depuis un an environ par 

le même individu, appelle encore Bellegueule à rendre 

compte d'un autre acte à la justice. 

Le 30 septembre 1846, il se prenait de querelle avec 

son beau-père ; ensuite il le battait à outrance. Sa belle-

sœur, la nommée Marie-Madeleine Buchon, fille aînée du 

malheureux, intervint, et elle reprocha à l'accusé son em-

portement. Alors il s'arma d'un trancliet moins grand que 

celui qui, plus tard, lui servit à tuer la sœur cadette, et il 

en frappa Marie-Madeleine au côté droit. La lame fendit 

les vêtemens, entama la chair sur une largeur de deux 

centimèires, et y pénétra d'un centimètre. Mais bien que 

porté avec violence, le coup n'était pas mortel. Par un ha-

sard auquel la blessée doit certainement la vie, l'instru-

ment meurtrier rencontrant une côte, avait glissé. La fem-

me Buchon en fut quitte pour les épreuves d'une maladie 

de quinze jours, durant laquelle elle ne pouvait rester sur 

son séant, le corps soutenu par un oreiller. Son mari, en 

proie à une juste colère, s'était mis dès l'abord à la pour-

suite de leur beau-frère, et avait déchargé des coups de 

bâton sur le coupable fuyant devant lui. 

L'accusé a déjà subi une condamnation à un an d'empri-

sonnement pourvoi. 

En conséquence, Bellegueule est accusé 1° d'avoir le 30 

septembre 1846, commis une tentative d'homicide volon-

taire sur la personne de la femme Buchon, tentative ma-

nifestée par un commencement d'exécution, et qui n'a 

manqué son effet que par des circonstances indépendan-

tes de la Tolonté de son auteur. 

2° D'avoir, le 23 novembre 1847, commis un homicide 

volontaire sur la personne d'Honorine Maclart, sa femme. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

qui cherche à se disculper en disant que la famille de sa 

femme et celle-ci le querellaient continuellement et cher-

chaient souvent à le terrasser pour lui voler l'argent qu'il 

gagnait par son travail. 11 va même jusqu'à prétendre que 

sa belle-sœur et sa femme, lors des déplorables scènes qui 

l'amènent aujourd'hui devant la Cour d'assises, sont invo-

lontairement tombées dans la lutte sur les tranchets qui 

ont tué l'une et failli tuer l'autre à un an de distance. 

Les débats n'on révélé aucun fait nouveau. M, le pro-

cureur-général Jallon, dans un admirable réquisitoire, qui 

a vivement impressionné tout l'auditoire, a fait ressortir 

toute la brutalité dont a fait preuve Bellegueule et tout l'o-

dieux de sa conduite vis-à-vis de sa famille. 

11 a justement flétri l'insensibilité de cet homme qui, 

après avoir plongé le fer meurtrier dans le cœur de sa 

femme, allait s'enivrer dans un cabaret, et y acheter un 

litre d'eau-de-vie pour chasser de sa pensée de terribles 

souvenirs. 

M e Thuillier, avocat nommé d'office, avait une tâche dif-

ficile à remplir; il a présenté la défense de Bellegueule 

avec un talent digne d'une meilleure cause; il ne pouvait 

lutter contre l'évidence et la gravité des faits matériels. 

Après quelques minutes de délibération, le jury a rap-

porté un verdict affirmatif sur les deux questions. 

Bellegueule a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité avec exposition. 

JRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 21 janvier. 

LES ADMINISTRATEURS DU CHEMIN DE FER DE DIEPPE A FÈCAMP 

CONTRE M. DELLOP.1ER, GÉRANT DU JOURNAL le DêfcmeW 

des Actionnaires des Chemins de fer. — DIFFAMATION. 

 QUESTION DE COMPÉTENCE. 

MM. d'Alton-Shée, pair de France, Blount, banquier; 

Dailly, Barlet, Caumonl de Jumièges, Osmont, Capperon, 

Crétu et Michel Saint-Albin, administrateurs de la com-

pagnie du chemin de fer de Dieppe à Fécamp, ont porté 

plainte en diffamation à l'occasion de quatre articles insé-

rés dans un récent numéro du journal le Défenseur des 

Actionnaires des Chemins de fer, contre M. Dellorier, gé-

rant de ce journal. 
A l'appel de la cause, M c Auguste Avond, défenseur de 

M. Dellorier, prend les conclusions suivantes : 

Attendu qu'aux termes de l'article 20 de la loi du 26 mai 
1819, la preuve de la diffamation est permise toutes les fois 
qu'il s'agit de personnes agissant dans un caractère public; 

Attendu que la loi du 8 août 1830 défère au jury la connais-
sance des délits de la presse ; 

Attendu que les administrateurs de chemins de fer agissent 
dans un caractère public ; 

Que c'est le cas d'appliquer les lois de 1819 et du 8 octobre 

4830; 
Plaise au Tribunal se déclarer incompétent. 
M' Avond développe çes conclusions. 
Messieurs, dit-il, nous sommes pleins de respect pour la 

justief, lu Tribunal, et si nous avions à discuter la question 
du fond , nous démontrerions jusqu'à la dernière évidence 
que nos articles sont fort innocens du délit qu'on nous re-
proche. 

M* Avond combat les précédens relatifs à l'affaire de l'Es-
pée, à l'affaire Bourdeau, à l'affaire Talabol contre le Cour-
rier français. Il dit quelques mots d'un précédent relatif au 
chemin de fer de Strasbourg à Bàle, précédent unique, qui 
est le seul, dit-il, qu'on puisse invoquer contre M. Dellorier. 

L'avocat interroge ensuite l'esprit de toutes les lois sur la 
diffamation, et il en conclut que le législateur a voulu la juri-
diction correctionnelle toutes les fois qu'il s'agit de simples 
particuliers. Quand il s'agit, au contraire, d'un fonc*'onnaire 
ou d'une personne agissant dans un caractère public, la 
preuve de la diffamation est permise, parce qu'il y a dans ce 
cas un grand intérêt pour la société à ce que le débat ait du 

retentissement. 
Ces considérations conduisent à se demander si les admi-

nistrateurs de chemins de fer agissent dans un intérêt public. 

En fait, cela n'est pas douteux si on songe qu'il va près de 
deux milliards employés dans ces entreprises, si on songe que 
le nombre des intéressés est innombrable, si on songe enfin 
que de la bonne ou de la mauvaise gestion des administra-
teurs résulte souvent la prospérité ou la ruine de ces colossa-

les entreprises. 
En droit, cela est moins douteux encore, faut-il prétendre 

que ces mots : Toute personne agissant dans un caractère pit-
blic, s'appliquent aux adminis;rateurs de chemins de fer? Oui, 
car, dans le principe, cette exception ne se trouvait pas dans 
l'article 20 de la loi du 26 mai 1819, elle y fut introduite sur 
la demande de M. Royer-Collard, dont les paroles sont un élo-
quent commentaire de celte loi. 

M" Avond cite d'autres fails qui rentrent, dit-il, dans la dis-
cussion. 11 rappelle que diverses Cours royales ont considère, 
comme agissant dans un caractère public, des internes d'hô-
pitaux, des arbitres-juges, des concessionnaires de péage, à 
plus forte raison peut-on soutenir que des administrateurs de 
compagnies de chemins de fer sont des fonctionnaires? 

M' Billault, avocat de MM. d'Alton-Shée, Dailly et au-

tres, combat les conclusions du plaignant. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de M. Blount, déclare 

adhérer purement et simplement au svstème plaidé par 
M< Billault. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, s'exprime en ces 
termes : 

Nous ne pouvons que nous associer de la manière la plus 
complète aux considérations en fait et en droit que l'avocat 
des plaignans vient de développer sur l'exception. C'est main-
tenant une habitude des gens accusés de diffamation de se 
dérob r le plus longtemps possible par un moyen d'iucompé 
tenceù l'examen du Tribunal. A cela, deux motifs peut-è re, 
d'abord prolonger devant tous les degrés de juridiction ierelen-
tissementde ladilïamauou,avee cettepensée que de la diffama-
tion comme de la calomnie, il reste toujours quelque chose; puis, 
il est dans les usages de la presse de rendre compte des dé-
bats préliminaires d'un procès en diffamation sur la question 
de compétence. C'est une publicité dont on espère proliter 
pour faire entendre au dehors des imputations, des accusa-
tions qui ne devraient figurer que dans le débat du fond. 
Tout à l'heure, vous eu avez eu la preuve, et le défen-
seur, involontairement sans doute , allait élu 1er ainsi les 
dispositions qui défendent la publicité des débals en ma-
tière dG diffamation. Sur la question véritable de l'exception, 
que vous a-t-il dit? Que les administrateurs d'une compagnie 
de chemin de fer étaient de toute évidence des personnes agis-
sant dans un caractère public, que dès-lors la combinaison de 
l'article 20 de la loi du 26 mai 1819 et de la loi du 8 octobre 
1830, vous rendait incompétens pour statuer sur la plainte. 

En vérité, Messieurs, ce sont de ces nuyens qui ne se dis-
cutent plus! La jurisprudence en a fait justice toutes les fois 
qu'elle a eu à s'en expliquer, et le bon sens suffit pour refuser 
à une compagnie de chemin de fer, association privée, commer-
ciale, industrielle, ce caractère public dont parle l'art. 20 de 
la loi de 1819. Cette société, comme les autres industries, 
de transport, comme les associations minières et usinières 
sont soumises au contrôle de l'administration, à des conditions 
en rapport avec leur importance et leurs points de contact 
avec les intérêts généraux ; mais nulle part on ne trouve une 
loi qui confère à leur conseil d'adminisii alion un caractère pu-
blic, une fonction qui en dérive. 

Les exemples cités à l'appui de la thèse développée dans 
l'intérêt du prévenu, sont peu concluant, car tous présentent 
des circonstances qui les rattachent directement à la phalange 
des fonctionnaires publics. L'article 230 du Code pénal parle 
de citoyen chargé d 'un ministère public, niais l'expérience de 
chaque jour nous apprend qu'il s'agit de personnes chargées 
momentanément d 'uii^ervice public ; impossible de leur assi-
miler les plaignans. Nous estimons donc qu'il y a lieu de re-
pousser l'exception et de vous déclarer compétens. 

Le Tribunal, par un jugement motivé en droit, rejette 

l'exception, se déclare compétent, et remet l'affaire à 

quinzaine pour être paidée au fond. 

CHRONIftL'E 

PARIS, 21 JANVIER. 

La Chambre des pairs a repris dans sa séance de ce 

jour, le projet de loi relatif au travail des en fans dans les 

manufactures, et en a fixé la discussion à mardi teroctoèm. 

• *' 
— La Commission chargée lar la Chambre des dé-

putés d'examiner la demande en autorisation, formée 

par M. le marquis de La Bochejaquelein pour répondre 

à l'action judiciaire qui lui est inteniée, a nommé aujour-

d'hui M. Croissant pour président, et M. le marquis de 

la Tourrette pour secrétaire. 

— M. le docteur Schulté, de Cologne, av ait reçu de 

M. le grand-duc d'Anbalt-Dessau la concession d'un éta-

blissement qui devait porter le titre de Banque d'Alle-

magne. U transporta, le 14 mars 1845, cette concession à 

MM. Mecklembourg, Leidersdorf, composant le comité 

français, et à MM. Nulland, Augustin et Stugmuller, for-

mant le comité allemand d'une association qui devait ex-

ploiter à Dessau celte entreprise par actions. M. Schulté 

recevait, pour prix de la cession, 2[3 pour 100 sur les 3 

premiers millions d'actions, 1|3 pour 100 du 4 e m llion 

jusques et y compris le 25' million en écus de Prusse ; s-ur 

les millions excédant dans le capital social, M. Schulté 

recevait seulement, à raison de chaque r mission d'un mil-

lion d'écus, 10,000 écus ou 50 actions au pair. Les pre-

miers 2[3 pour 100, ou 20,000 écus de Prusse, devaient 

être déposés, aussitôt l'acceptalionde la cession et la con-

firmation du comi'é provisoire par h, grand -due, chez 

M. Léo, banquier à Paris ; le surplus était payable nu fur 

et à mesure des verseniens des actionnaires. Ces obliga-

tions étaient garanties à M. Schulté par les comités jusqu'à 

leur acceptation parles directeurs de la Banque d'Allema-

gne. 

Une deuxième convention, passée entre les six mem-

bres des comités réunis, fixa à 50 millions d'écus de 

Prusse le capital de la banque, limité provisoirement à 15 

millions d'écus ; les 20,000 écus (75,000 fr.) réservés à 

M. Schulté, furent aussi rappelés dans cette convention 

nouvelle pour être payés par anticipation, 1[2 par chaque 

comité français et allemand. En effet, le comité français, 

sur la justification \ roduite par M. Schulté de l'approba-

tion donnée par le duc, déposa 10,000 écus (37,500 fr.) 

chez M. Léo. 

Cependant, des modifications furent jugées nécessaires 

dans les statuts, au moment de l'émission des actions ; 

M. Schulté convint de les faire approuver par le duc ; il 

éctivit, le 25 juin 1846, au comité français, une lettre qui 

est diversement interprétée, et que MM. Léo et consorts 

traduisent par ces mots : « Je garantis formellement l'ap-

probation du prince ; » tandis que M. Schulté traduit : « Je 

pourrais presque répondre de cette approbation, » 

Quoiqu'il en soit, cette approbaiion a été îefusée, le co-

mité allemand, sous les auspices du duc, a formé une ban-

que à Dessau, et MM. Mecklembourg, Léo et Leidersdorf 

ont demandé contre M. Schulté, la résiliation des conven-

tions, la resU.ulion des 37,500 francs déposés chez M. Léo, 

de 2,000 francs remis au docteur pour frais de voyages, et 

50,000 francs de dommages-intérêts. 

La cession par M. Schulté au double comité avait-elle 

été faite à forfait et aux risques et périls de ces comités ? 

L'abandon du projet de banque, à défaut d'accomplisse-

ment des conditions, donnait-il lieu, au contraire, à la ré-

siliation ? 

Telles étaient les questions posées au Tribunal de com-

merce ; ce Tribunal, par jugement du 10 mars 1817, a 

adopté l'affirmative sur la deuxième de ces questions, et 

ordonné la remise à MM. de Mecklembourg et consorts 

des 37,500 fr. par eux avancés. Le surplus des deman-

des a été rejeté. 

La Cour royale T" chambre; statuant sur Pagne) de M. 

Schulté, soutenu par M' Liouville, a, sur la plaidoirie de 

M' Hocmelle, pour MM. de Mecklembourg, Léo et Leiders-

dorf, confirmé purement et simplement le jugement du 
Tribunal de commerce. 

— L'un de nos plus célèbres peintres de portraits, M. 

Pérignon, réclamait aujourd'hui, devant la 5° chambre du 

Tribunal civil de la Seine, le paiement d'une somme de 

3,000 fr., prix de deux portraits d'enfans qui lui auraient 

été commandés. 

M' Simon, son avocat, exposait ainsi la réclamation de 

M. Pérignon : 

L'éminent peintre de portraits que tout le monde con-

naît, M. Pérignon, a été chargé par M"" Cùlia de faire 

le portrait de ses deux petits enfans. Les deux pein-

tures devaient être et ont été en effet placées dans le salon 

de la grand'mère, qui n'a Tait aucune difficulté de payer le 

cadre au doreur. Le prix des portraits était fixé a 3,000 

franc*. Aujourd'hui M
m

* Colin s'oppose à la réclamation de 

M. Périguon, et soutient que ce n'est point elle qui a de-

mandé ces portraits à l'artiste ; qu'ils lut ont ete comman-

dés personnellement par son gendre, que par suite de 

conventions laites avec lui, elle ne s'était engagée a payer 

que la somme de 1,500 fr. qu'elle s'empresse d otlrir. 

M. Périsnon oppose la dénégation la plus formelle a ce 

svstème de défense, et demande au Tribunal d'ordonner 

une comparution de parties en personnes pour s'éclairer 

sur la manière dont la commande lui a été faite. 

M' Bertera, avocat de M"" Colin, expose et développe 

sa prétention. Mais le Tribunal, considérant que le prix des 

portraits n'est fias contesté ; qu'il résulte de toutes les cir-

constances de la eause, et notamment de ce que Mme Colin 

est en possession des portraits, qu'elle est obligée directe-

ment pour le tout à l'égaitl de l'artiste; que, d'ailleurs, 

elle ne justifie pas que les ai rangeinens de famille qui ont 

pu intervenir entre elle et son gendre relativement à la 

division du prix aient été connues de Pérignon et approu-

vées par lui, condamne M"'* Colin à lui payer 3,000 francs, 

et cela sans avoir égard à ses offres, qui sont déclarées 

insuffisantes, et la condamne en outre aux dépens. 

— L'affaire du éNir Lasalle, ancien employé supérieur 

du ministère de la guerre, vient d'être distribuée et indi-

quée pour l'audience du 8 mars. Elre viendra devant la 

6' chambre, sous la présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

La prévention qui pèse sur M. Lasalle est qualifiée 

d'escroquerie. Quatre autres personnes sont citées avec 

lui comme complices : ce sont MM. Botitoey. Dangeliers, 

David et Legras. 
Vingt-neuf témoins, dont plusieurs seront forcés de 

venir d'Alger, sont assignés à la requête du ministère pu-

blic. C'est M* Lachaud qui est chargé de la défense de 

M. Lasalle. 

— Oui, M. le président, à haute et intelligible voix, et 

devant toute l'honorable assistance, je reconnaisse con-

fesse nies torts, et je déclare que c'est ma faute, ma fau-

te, et ma très graude faute, d'avoir dit plus haut que son 

nom à cet estimable gendarme, que je respecte à l'égal de 

toute sa brigade et de toutes les brigades de gendarmerie 

du royaume. 

Après avoir prononcé cette phrase Lotit d'une haleine, le 

prévenu Bumot s'arrête épuisé, et tend la main au gen-

darme plaignant, qui ne paraît pas empressé de répondre 

à cette avance amicale. 

I/. le président, au prévenu : Au lieu de lui demander 

pardon d'une manière si pompeuse aujourd'hui, vous au-

riez beaucoup mieux fait de ne pas insulter le témoin d'a-

bord. 

Bumot -. C'est ce que je pensais, et je ire le disais à 

moi-même. 

M. le président : N otre tort est d'autant plus grand, 

que co gendarme passait son chemin sans penser surtout 

à vous. 

êumot : C'est encore mon opinion ; mais que voulez-

vous, l'habit de gendarme me suffoque malgré moi. 

M. le président : Cependant, fous avez dù souvent re-

courir à eux pour mettre la paix dans votre établisse-

ment, puisque vous êtes marchand de vins ? 

Bumot : Rien de plus vrai, autrefois surtout ; car je ne 

suis plus, mais j'étais marchand de vins. Je liquide mon 

fonds. 

M. le président : Qu'importe ! 

Bumot: Ah! c'est que pair aider à la liquidation, je 

bois un brin IHWU établissement, eï faut trieT! croire yue 

j'étais bu moi-même le jour en question pour m'être 

rendu susceptible d'une pareille inconvenance ; néanmoins 

je réitère mon amende honorable, car je recommence ma 

profession d'estime pour ce gendarme en particulier, et 

pour tous les gendarmes passés, présens et à venir. 

Malgré cette déclaration de principes, le Tribunal con-

damne Bumot à 4f)tr. d'amende. 

— A propos de moutons, le berger Jacob a eu quelques 

difficultés avec le garde champêtre d'une commune limi-

trophe de la sienne, et ce démêlé pastoral vient se dénouer 

devant le Tribunal de police correctionnelle. 

.1/. le président, à Jacob : Pourquoi chercher querelle à 

ce garde champêtre, auquel vous ne deviez pas avoir af-

faire? 

Jacob -. Si fait, j'y avais affaire, mais c'est la faute de 

«îes moutons. Figurez-vous que je ne pouvais pas les em-

pêcher d'aller paître sur la prairie du voisin. 

M. le président : Et cet homme ii'a pas manqué devons 

l'aire observer que vous étiez en faute. C'était même son 

devoir. 

Jacob : Mon Dieu, je le savais aussi bien que lui, mais 

le moyen de mettre à la raison des moutons, des bêtes, 

des brutes, quoi ! 

M. le président : An moins ne fallait-il pas faire l'inso-
lent avec c<H agent de l'autorité. 

/aco6 : C'est lui qu'a commencé, m'interpellant comme 

ça : « Ah ! ça, dites donc, jeune homme. » Jeune homme ! 

on lui en donnera des jeune homme de mon âge. 

M. le président : Mais cette expression ne peut pas être 
considérée comme une injure. 

Jacob : Par exemp'e, c'est bien la peine d'avoir qua-

rante ans et de porter de la barbe au menton, pour que le 

premier venu vous appelle jeune homme ! Aussi le jeune 

homme lui a joliment rivé son clou à ce téméraire : « Vas-

donc ! vas-donc l que je lui ai répondu, le jeune homme, 

c'est un manant comme toi, un dentiste, un tireur de ca-
rottes, et tout ce qui s'en suit. » 

En présence de cette déclaration spontanée, qui peut 

passer pour un aveu complet du délit qui lui est imputé, 

Jacob s'entend condamner à 40 fr. d'amende. 

«Euh !.. Jeune homme! jeune homme !..» grommelle-t-il 
encore en se retirant. 

— La loi du 12 mai 1793 punit de trois mois de prison 

tout militaire qui sera convaincu d'avoir pris par fraude et 

sans payer à boire et à manger chez un habitant , la peine 

doit être de six mois de prison si le délit a été accompagné 

de menaces, et de deux ans de fers s'il y a eu voie de 

fail , C'est celte dernière disposition qui était invoquée au-

jourd'hui devant le deuxième Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Chambon, contre deux soldats du 55' de 

ligne, dans les circonstances suivantes, où le mari et la 

femme ont été victimes des brutalités de ces deux mili-
taires. 

Henry, tout en se promenant dans le faubourg Saint-

Marceau, était entré dans un petit établissement tenu par 

les époux Léger, fruitiers et liquoristes ; il y fit une con-

sommation de peu d'iinporiance. La femme Léger se trou-

vant seule, et malade, Henry obtint facilement l'autorisa-

tion de s'en aller sans payer, promettant de venir le len-
demain acquitter sa dette. 

Heureux d'avoi, obtenu ce crédit, Henry avant rencon-

tre un camarade nommé Bonventre, s'empréssa de lui en 

faire part : « Viens donc, lui dit-il, j'ai trouvé un endroi' 

ou 1 oti peut prendre à boire et à manger, et où l'on a cré-

dit sur sa mine. .. Une telle invitation convint au cama-

rade Bonventre, qui se laissa mener chez les époux Lé-

ger. Eu quelques instaus ils avalèrent neuf bouteilles de 

cidre et autant de petits verres ; ils se firent servir quel-

ques harengs, pour entretenir leurs dispositions bachi-

ques. La pauvre femme Léger, souffrante, et en l'absence 

de son mari, ne savait trop comment se faire payer, lors-
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que heureusement, ou, pour mieux dire, malheureuse-

ment, celui-ci arriva. A peine eut-il vu la dépense faite, 

qu'il trouva urgent d'arrêter le compte et d'exiger le paie-
ment. 

Ce mot de paiement n'eut d'abord rien d'effrayant. Henry 

comptait sur les facilités que la femme Léger lui avait 

déjà accordées dans la matinée pour une première dé-

pense. Mais le mari se montra moins débonnaire, et parla 

très sérieusement. Vivement apostrophés, les deux amis 

se regardent et tâtent leurs goussets, vides de tout argent 

depuis leur seconde année de service ; ils ne trouvent rien 

de mieux à faire que de se jeter l'un sur l'autre, en se por-

tant les plus rudes coups. « Tout cela ne me paie pas, s'é-

criait Léger en s'efforçant de les séparer et de les mettre à 

la porle, payez-moi et puis vous vous battrez. » 

Henry et Bonventre ne demandaient pas mieux que 

d'être mis dehors, mais avant de s'en aller ils se por-

tèrent à toutes sortes d'excès. La femme Léger reçut plu-

sieurs coups de pied et de poing ; son mari , homme 

sexagénaire, en reçut aussi quelques-uns sur la tête et sur 

le visage. Les voisins, attirés par leurs cris, vinrent à leur 

secours. L'un des deux militaires parvint à se sauver, 

mais l'autre fut arrêté par la garde, qui constata les voies 

de fait, ainsi que le préjudice causé à tout le matériel de 

l'établissement. 

Amenés aujourd'hui devant le Conseil de guerre, ces 

deux individus déclarent qu'ils n'ont aucun souvenir de ce 

qui s'est passé. Mais les plaignans et les témoins ont 

meilleure mémoire. 

Le Conseil, faisant application de la loi de 1793, a con-

damné Henry à deux ans de fers, et Bonventre à six mois 

d'un simple emprisonnement. 

Le même jugement prononce en outre contre Henry la 

peine de la dégradation militaire. 

— Une liste de souscription en faveur des victimes du 

déplorable accident arrivé dans l'usine de M. Cavé, est 

ouverte à la mairie du 5' arrondissement, chez M. Cavé, et 

aux bureaux du Journal des Tra vaux publics, rueCran-

ge-Batelière, 22. 

ETRANGER. 

— AXCI.ETF.RRE (Londres), 16janvier. — Deux plaintes 

préventives en matière de duel, ont été portées à la même 

audience du Tribunal de police de Bow-Street. 

M. Benson, marchand de tabac, s'est présenté devant 

M. Hardwiek, magistrat, et lui a dénoncé M. Henry Ne-

ville, comme ayant troublé la paix publique en envoyant 

un cartel à l'un de ses locataires, M. Jessex, qui postule en 

ce moment une place deliaut-shériff dans l'un des comtés. 

« Vous concevez, a-t-il dit, la douleur et le préjudice que 

j'éprouverais si je venais à perdre mon meilleur locataire 

par suite d'une sotte querelle dans un bal. » 

M. Henry Nevilleet M. Jessex, mandés séance tenante, 

n'ont été mis en liberté que sur la promesse de gaider la 

paix publique pendant trois mois et de fournir chacun un 

cautionnement de 300 livres sterlings par eux-mêmes, et 

deux sûretés de 150 livres sterlings. 

Le premier de ces jeunes gens qui a, dit-on, déjà ou doit 

posséder un jour 5,000 livres sterl. (125,000 fr.) de ren-

tes, s'est exécuté sur-le-champ. M. Benson s'est rendu 

lui-même caution pour son locataire. 

A cette affaire a succédé celle de deux tailleurs qui de-

vaient aussi vider une querelle en champ-clos dès qu'ils 

auraient achevé une commande qui leur avait été faite. 

Ils ont été dénoncés, l'un par sa mère, l'autre par sa 

femme. Le magistrat leur a aussi imposé un léger caution-

nement pour les contraindre à garder la paix publique pen-

dant trois mois. 

— ETATS-UNIS (New-York), 1" janvier. — Dernière-

ment, à New-Haven, dans l'Etat de Connecticut, un pro-

cès, fort insignifiant du reste, avait lieu devant la Cour. La 

seule chose remarquable, c'est qu'un ancien gouserneur 

de l'Etat présidait comme juge de la Cour suprême ; 

qu'un autre ex-gouverneur plaidait pour le demandeur, et 

que le défendeur avait pour avocat le magistrat en chef 

actuel de l'Etat. 

L'UNION DU COMMERCE, société d'assurances mutuelles con-

tre les faillites, rue de Rougemont, 12. 

(Extrait du rapport du conseil d'administration à l'assemblée 

générale des assurés, le 19 janvier 1848, et du procès-verbal 

qui en a été la suite.) 

L'Union du Commerce a reçu jusqu'à ce jour, de 211 adhé-

rens, pour 39,708,463 francs d'adhésions. Ces adhésions réa-

lisées successivement depuis la constitution de la société, ont 

donné pour l'exercice clos le 31 décembre 1817, un capital 

de 5,795,913 fr. 45 c. d'opérations assurées appartenant à cet 

exercice, déduction faite de la part dont les assurés sont res-

tés leurs assureurs. 

Les primes produites par ce capital de 5,795,943 fr. 45 c, 

s'élèvent à la somme de 47,082 fr. 28 c. 

Les sinistres admis à la répartition, au nombre de 97, e'é-

lèvent à la somme de 36,838 fr. 84 c. 

Ce qui établit un excédant d'actif de 10,243 fr. 44 c. 

L'assemblée ayant décidé que cet excédant serait ajouté à 

titre de réserve aux dividendes à recouvrer sur les sinistres, 

et qui sont évalués à 15,000 francs environ, la réserve pour 

l'année courante s'élèverait à environ 25,000 francs. 

Ainsi, non seulement les sinistres sont intégralement cou-

verts, mais encore il existe une réserve relativement très im-

portante. 

C'est pour l'Union du Commerce un succès complet. 

— Au Théâtre-Italien, lundi prochain, 2i, à sept heures et 

demie, au bénéfice de M. Ronconi, représentation extraordi-

naire composée de II Barbiere, par l'élite des artistes, et de 

fragmens de la Lucrezia Borgia, dont le prologue, la ballade 

et le brindizi chantés par M"* Alboni. 

 Ce soir, à l'Opéra- National, la 1" représentation du 

Brasseur de Preston ; M
mt

 Henri Potier débutera par le rôle 

d'Effie. — Dimanche, 5' bal masqué. 

 LL. AA. RR- les princes et princesses de Joinville et de 

Montpensier, ont honoré de leur visite le Diorama de M. Bou-

ton et ontdaigné adresser à cet habile artiste, les complimens 

les plus flatteurs sur son nouvel ouvrage, la Fête chinoise à 

Canton. 

SPECTACLES DU 22 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Puff. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

ITALIENS. — La Donna del Lago. 

ODÉON. — Le Dernier Banquet. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Hamlet. 

OPÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur de Preston. 

VAUDEVILLE. — Relâche. 

VARIÉTÉS.— Une Dernière Conquête, Lauzun, Catherine. 

GYMNASE. — Les Mémoires, Lavater, Ce que Femme veut .. 

PALAIS-ROYAL. — La Savonnette, le Banc d'huitres. 

PORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 

GAITÉ. — Cristophe Colomb. 

AMBIGU-COMIQUE. — Hortensede Blengie. 

VIIORAMA —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Ptt '"'s MAKAN Etude de M° R0UI!0 . "voué, rue Richelieu, 
— lUJUuUll 47 bis.— Vente sur licitation entre majeurs et 

mineurs, le mercredi 16 février 1818, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, séant au Palais-de-JusIice, à Paris, local de la pre-
mière chambre, deux heures de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue du Hasard- Richelieu, 1 , à l'encoignure 
de cette rue et de la rue Fontaine-Molière. 

La contenance superficielle tant en cour qu'en bàtimens f st d'environ 
S65 mètres 75 centimètres, avec façade de 23 mètres 75 centimètres en-
viron sur la rue du Hasard, et de 14 mètres 40 centimètres environ sur 
la rue Fontaine-Molière. 

Cette Maison est d'un produit brut de 21 ,150 fr. 
Les charges sont de 2,127 fr. 

Paris 

MAISON, 10 PORTIONS DE TPnm, 
Etude d« M* LES1EUR, avoué à Paris, rue d'Antin ,„

 1 kRRÀÏM 
par suite de surenchère, au plus offrant et dernier er,,.i'-~~ ^juo^ 1 ' 11 

diencedes saisies immobilières du Tribunal civil a i o lsseur e„ i-
M 

février 1848, deux heures de relevée,
 la bci

«c, |
e

;'»«-

par suite de surenchère, au plus offrant et dern 1 

D'une Maison et jardin sis à Passv-lei-ParU ^ 

ronnierg.5. ' -
rue

 P«>Mée
 aei

 j. 

Et de dix Portions de terrains sises audit Pasa'v et ,r 
de terrain sise a Paris, quartier de Chaillot. une aul re 

Eu un seul lot Kn-.s 
Mise à prix, .„„ - i 

S'adresser pour les renseignemens : ' " c ^ 

d'AnunM',9 r""' '* ̂  à 

2» A M' Levillain, avoué demeurant à Paris, 28 bou>
Pl

 ■ 
ni» , ' "

ar,
> Sa',,,,^ 

3° A M' Collet, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve c ■ 
n. 23; ^" VC-W )C

ei
.
ri 

4» A M' Péronne, avoué, demeurant à Paris, rue Bourbon v 

> ^ '.. . .. '"
e
0e;i. 

5» A M' Jolly, avoué, demeurant à Paris, rue Favarl, 6. 

MAISON A BATIGNOLLES-MOUCEAiiY 
de de M« Ed. CHERON, avoué à Paris, rue delàTxénîS**! 

— Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies immnl ?' ie ' " 
Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Justice à Paris 1

0
 ■ i erts <U 

de l'audience de la première chambre, deux heures de rè'erS! et
 '

Si
"e 

Le jeudi 27 janvier 1848, c • 

D'une Maison et dépendances, sises à Ballgnolles-Monceauv 
neuve, 15, canton de Ncuilly, arrondissement de St-Denis (S •* s»l-

Miseàprix: 15,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

Etude 

A M' Ed. Chéron, avoué. 
(G90I) 

CHAMBEE3 ET ÉTUDES DE WOTAïaES 

p- TERRAIN LToteel^ 
M'

s
 YVER et SAINT-JEAN, le mardi 15 février 1818 heê 

Un Terra'n situé à Paris, rue Montmartre 
el les matériaux se trouvant sur ledit terrain. 

Mise à prix : 118 ,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M. Pijon, propriétaire, rue Gaillon, 1 1 ; 

2» A M" Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, C 
cahier des charges ; 

3° Et a M' Saint-Jean, notaire, rue de Cliois.ml, 2. 

de 
avec les ronst. 

midi, 
liom 

d-vosiiaire <I
U 

Produit net, 19,023 ir. 
Ce produit est susceptible d'une augmentation importante, le prix de 

plusieurs des locations n'étant pas porté a sa valeur. 

Mise à prix, 320,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Roubo, dépositaire d'une copie de l'enchère, rue Richelieu. 
47 bis; 

2° A M4 Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne, 71. (B889) 

LeP THE CONTINENTAL MAGAZINE. 
jourd'hui. — En vente an bureau, 3, place Vendôme. 

iituné-
roapar»! 

PANSEMENT PARFAIT DES 

TAFFETAS LEPERDRIEL. Serre bras, compresses^
 e

i
c

" 

Faubourg-Moutinartre, 78, et dans les pharmacies. 

ES YÉSICATOIRES. 

LA CONSERVATRICE 
ASSOCIATIONS MUTUELLES CONTRE LES CHANCES DLiJi&lGE'AIJ SORT, 

DEMANDE DES REPRÉSENTAIS EN PROVINCE 
l a Compagnie dispose a corc de plusieurs arrondissemens et alloue a ses directeurs des APPOIBJTERIENS 

FIXES ainsi que des PRIMES, en outre des HE MISES PROPOHTIONNEL1ES aux opérations. 
Adresser tontes les demandes au DIRECTEOR-GEHANT, rue du Havre, 17, à Paris. (Affranchir.) 

rJ.P. SIROP D'ÉCQRCES D'ORANGES, ^dii-

■1 1 1 K 1 1 1 1 ■ I liill i M Hl I \ I ■ r ̂  ^' Champ» «harm. H Hlî 1 fl nr" -

toujours «n /laçons spéciaux portant la «ijnalur» L ÀKOIR. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, euéril la diarrhée et la dyssentene, les 

maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac ; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

Prix du flacon, 3 f. Dépôt dans chaque_ville^ 

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES FAVORITES. 
Lf s porteurs d'actions de l'entreprise des Favorites sont 

prévenus qu'il y aura assemblée générale le dimanche fi 
février prochain, à midi très précis, rue balayette, 7, 
pour entendre le compte annuel rendu par le gérant, 
ainsi que le rapport de MM. les commissaires. 

NOTA . Pour être admis à l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire de cinq actions au moins. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES ENGRAIS 
(Division de l'Ouest). 

Aux termes des statuts de la société, MM. les action-
naires porteurs d'au moins cinq actions sont invités à as-
sister à l'assemblée générale qui aura lieu au sii'ge social, 
à Tours, le lundi 22 lévrier prochain, à midi et à y faire 
déposer dix jours avant cette réunion leurs titres, dont il 
leur sera donné récépissé. 

Les actionnaires de la Société du JOURNAL DES ÉCRI-
VAINS CATHOLIQUES sont convoqués en assemblée gé-
nérale pour le mardi 8 février 1818, à sept heures et de-
mie du soir, rue de Crenelle-St-Honoré, 45. 

S 9, rue Saintongè, au Marais 

&jj près le boulev. du Temple, 

laaniitcs d i tes t A KU'KI, KÉO-CillCEl, 

Et Modérateur à 10 fr. et au-dessus, garanties. — 
Appareils pOHr salle à manger et billard. Echanges, 

^nettoyages et réparations. —On expédie en province. 

Maladies secrètes. 
| GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien dea hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique » honoré de mé-

dailles et récompenses nationales, 

Rue Montergueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affï.) . 

90 p. 100 laEt'Oltf 

1 s'e^ur CHÂUFFÂGE ÈtC. 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 20. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus, 

adoptés par les Compagnie des «hemins de fer du Nord 

de Rouen, d'Orléans, et par plusieurs grands établissent»! 

. VIUIGÎIK mmm tr DE nui U IF, 
■»» • hue Vtcienne, an coin du boulevard cosni 
Composé des parfums les plus suaves, dégagé de tou-

tes substances qui, dans les préparations anU'i iemyl il 
cette nature, pouvaient altérer la peau, ce nouveau \i 
naigre, à la foU tonique et rafraîchissant, est arrivé 
lès son apparition à la célébrité que devaient lui assu 

rer ses propriétés bientaisanle* et sa supériorité incon 
ievtable. Principalement destiné à h toilette des da rus 
il blanchit la peau, préserve des rides, et fait disparfï 
Ire les rougeurs el boutons. Ce vinaigre n', si pas moire 

utile pour calmer l'irrilaliun produite par l'action Ji 
rasoir. — Pour plus anipl- s détails, voir le prospecta 
qui accompagne chaque flacon. 

I*rix du fliicoii, 1 fr. 50 c. 

Toute» les Annonces de MM. les Officiers ministériels, de fftiieffiue nsature 
qu'elles:[soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des €0111-
pagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au bureau de 
la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du «Journal, soit chez 

M. ALPH. BOUCHON, rue Vivienne, n. 36. 
l.a publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, tlans les Pelites-Afllcb.es, la Ciazette des Tribunaux et le litroit. 

Sociétés commcreluleii. 

D'un acte sous seing privé, fait quadruple, 

à Paris, leôjanvier 1848, enregistre. 

Il appert : .... ■ j 
Que M. D. PINET aine, négociant, quai de 

la Mégisserie, 6a ; 
M. A. EHRII AUDT, négociant, rue d Alboui, 

" il.' G. SC1IMALZER, négociant, rue d'En-
shien, 7, d'une part; 

Et M. Jean BAU.M, voyageur interesse, rue 

Riclier, 27, d'aulre part. 
M. Jean Baum devient associe de MM. Pinel 

aîné, Ehrhardt el Schmalzer, souj la raison 
de commerce D. PINET atné et C». 

La durée de la société est de Irois, six ou 

neuf ans. . , . ., 
M. Baum a la signature sociale, mais il ne 

pourra en faire usage que pour les affaires el 
lés besoins de la société. 

Pour extrait: G. SCHMALZER . (8900) 

Suivant acte reçu le 10 janvier 1848. par 
M« Ducloux et son collègue, notaires a 

Pa
jI

S
 ' Pierre-Camille-François D'OLIVIER, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
TArbre-Sec, 52, a déclare qu'il avait conçu 
et établi le plan d'une socite ayaut pour ob-
jet de favoriser le dégrèvement des débiteurs 
livpoihècaires dans le ressort de la Cour 
royale de Paris, au moyen du placement hy-
pothécaire collectif de leurs économies, et il 
a déposé aux minutes dudil M« Ducloux, 
l'original des statuts réglementaires de cette 

société. ... . 
La société dont s'agit est civile, mais pour 

prévenir tes résultats d'une décision qui la 
déclarerait commerciale, elle sera publiée 

conformément à la loi. 
La dénomination générique de la société 

sera : Caisse de préls collectifs des débiteurs 
hypothécaires de la Cour royale de Pans. 

La société est définitivement constituée à 
partir dudil jour 10 janvier 1818 ; elle unira 

le 31 décembre 1927. 
M. d'Olivier est le seul associe responsa-

ble autorisé à gérer et administrer et a si-
gner pour la société. Il prend le litre de di-
recteur central. La raison sociale est D'OLI-

VIER et C«. 
M. d'Olivier apporte a la société comme 

fondateur le plan de l'enlreprise, les modèles 
d'actes cl de livres, l'établissement du systè-
me de la comptabilité, les instructions né-
cessaires pour tadirectien des employés el 
enaénéral le fruit de l'expérience quila 
acquise pendant une pratique de douze ans 
dans la spécialité qui forme I obietde la so-

CI
Le'bul unique de la société est de favori-

ser l'extinction des dettes hypothécaires en 
donnant aux débiteurs le moyen de se libé-

rer par annuités. , 
Les aulres opérations, telles que les acqui-

sitions d'immeubles, les emprunts sur ces 
immeubles, la revente, la cautionnement ec-
cordé aux créanciers ou aux prêteurs aux 
termes des articles réglementaires, ne sonl 
qu'accessoires et pratiquées seulemen en 

vue de conserver les intérêts de la société et 

de favoriser l'application du système de dé-
grèvement adopte par la société. 

Pour la conservation des intérêts de la so-
ciété, et non dans un but de spéculation, le 
directeur central a le droit d'acquérir des 
immeubles, de les revendre, de les hypoihé-
quer, et en général de faire à l'égard de ces 
immeubles pour le compte de la société, 
tous actes qu'un particulier peut faire pour 
lui-même. 

Cependant la société pourra acquérir un 
immeuble à Paris, où existera le tiége so-
cial. 

Le directeur central a le droit de recevoir 
le remboursement d'une créance hypothé-
caire de la société, lorsque le contractant-
débiteur liquide son opération, et, dans ce 
cal, il a le pouvoir de donner main-levée des 
inscriptions prises au profit de la société, ou 
dans lesquelles elleaurail été subrogée; mais 
en aucun cas il ne peut ni vendre, ni céder 
les créances hypothécaires de la société. 

Le capital social est de quatre raillions de 
fr.mcs; mais les titres nominatifs, de 1 ,000 fr. 
chacun, qui le représentent, ne seront émis 
que dins l'ordre et dans la proportion indi 
qués audit acte. 

Le premier million est mis en souscrip-
lion dès ce moment ; les autres millions ne 
seroi t mis en souscription qu'aux époques 
indiquées audit acte. 

Le souscripteur d'un titre verse au mo-
mentde sa soucriplion'250 fr. , et six mois après 
encore250fr.; quant aux 500 fr.restans, ils ne 
peuvent, en aucun cas, être appelés par la 
société, el ils restent entre les mains des 
souscriteurs comme simple garantie à l'é-
gard du public. 

Les associés ne pourront être engagés 
pour une somme supérieure au montant en 
capital des titres qu'ils auront souscrits. 

L'application du système de la société ne 
se fera que dans le ressort de la Cour royale 
de Paris; cependant, exceptionnellement, la 
société pourra accepter les opérations dont 
la garantie hypothécaire reposerait sur des 
immeubles situés en partie dans le ressort 
Je la Cour royale de Paris, et en partie 
dans le ressort d'une autre Cour royale. 

Le siège de la sociélé est â Paris. Le do 
micile social existe provisoirement rue de 
l'Arbre-Sec, 57; mais il pourra être trans 
porté dans un autre local. 

L'assemblée générale des associés pourra 
prononcer sur la prolongation de la sociélé, 
et, dans le cas ou le capiial social se trou-
verait réduit à moitié sur sa dissolution 
avant l'expiration du terme fixé pour sa du 

rée. 
Pour extrait. Dixtoux. (8901) 

D'un acte sous seings privés, en date i Pa 
ris du il janvier 1848, enregistré le 19 du 
même mois, folio 78, casa 5, reçu 5 fr. 50. 

Appert ce qui suit : 
La société formée entre M. Jean-Baptiste 

Alexandre GUÉRIN, négociant, demeurant i 
Paris, rue du Marché-d'Aguesseau, to et 12, 
d'une part, et dèux associés commanditaires 
dénommés en l'acte, d'autre part, par un acte 
privé en datei Pans du 20 mars îsu, enre-
gistré le 23 du même mois, aux droits de 7 fr 
70c.,et publié conformément à la loi, la-

quelle société, ayant pour objet la fabrication 
et la vente des pompes à incendie, sous ia 
raison sociale GLËRIN et C«. 

A été et demeure dissoute a partir du l" 
décembre 1847. M. Alexandre Guérinenest 
liquidateur. 

Pour extrait conforme. Al. Gi ÉBIS. 

 (8902) 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 11 janvier 1818, enregistré le 19 du 
même mois, folio 78, verso cases 3 el 4, reçu 
5 fr. 50 c. 

Appert ee qui suit : 
Il a été formé, entre M. Jean-Baptiste-

Alexandre GUÉRIN, négociant, demeurant i 
Paris, rue du Marché-d'Aguesseau, 10 et 12, 
d'une part, et un associé commanditaire qui 
est dénommé audit acte, d'autre part, une 
société en commandite pour continuer l'ex-
ploitation de l'établissement créé par feu M. 
Guérin, officier supérieur en retraite ducorps 
des sapeurs-pompiers de Paris, pour la fa-
brication et la vente des pompes à ineendie 
et de tous les autres objels relatifs à ce ser-
vice. 

La durée de la société est fixée i douze an-
nées, qui commenceront à partir du dé-
cembre 1847, époque à laquelle remonte la 
dissolution de la société précédente, pour fi-
nir le i" décembre 1859. 

Le siège social est à Paris, rue du Marché-
d'Aguesseau, i» et 12 ; il pourra être trans-
porté par le gérant en tout autre endroit, 

La raison sociale est GL'ÉRlN et C'. 
H. Alexandre Guérin est gérant et a seul la 

signature pour les besoins de la société. 
Le fonds social est fixé à 150,000 fr., qui 

seront fournis par moitié par chacun des as-
sociés; 120,000 fr. seront versés, moitié 
comptant et l'autre moitié dans les six mois, 
et les 30,000 fr. restant, à mesure des besoins 
de la société. 

Pour extrait conforme. Ai. G UÉRIS. 

(8903) 

Tribunal de Commerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 JANVIER 1848, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CORMIER (Ernest), md de nou-
veautés en gros, rue des Bourdonnais, 5, 
nomme M. Plaine juge- commissaire, el M. 
Clavery, marché St-llonorè, 21, syndic pro 
visoire [X- 8061 du gr .j; 

Du sieur PETITPRETRE (Pierre-Félix), Tab. 
d'équipemens militaires, rue St-Denis, 83 
nomme M. Plaine juge-commissaire, et M, 
Heurley, rue Geolfroy-Marie, 5, syndic pro-
visoire [N° 8082 du gr.}; 

Du sieur LOURDEREAU (Alexis), marinier-
remorqueur, à Ivry, quai de la Gare, 37 
nomme m. Klein juge-commissaire , et M 
Hellel, rue Paradis-Poissonnière, 56, syudic 
provisoire [X"8063 du gr.); 

Du sieur SL'El'R (Jean-Victor), teinturier, 
cité Bergère, i, nomme M. Klein juge-com-
missaire, et H. llerou, faub. Poissonnière, 1 4 

syndic provisoire [N« 8064 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviiis à se rendre au Tribunal d 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur YEBMOD dit DOMDEV, tailleur, 
rue des Filles-St-Thomas, 21, le 28 janvier à 
11 heures [N» 8037 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état dr.s créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
eauje syndics. 

NOTA . Lu tieri-porteuri d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué i pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAPPEAU (Jacques-Félix), bou-
langer, rue Jeannisson, 8, le 28 janvier à 3 
heures [N° 7960 du gr.]; 

Du sieur BARON (Nicolas-Marie), md de 
vins, rue de l'Oursine, 96, le 27 janvier à 3 
heures [N» 7259 du gr.]; 

Du sieur BAUDIN (Jacques-Félix), md de 
vins-traiteur, à Grenelle, le 21 janvier a 9 
heures [S" 7614 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

H. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancieri 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. , i 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREL, nég .-escompteur, rue de 
Paradis, 5, au Marais, le 27 janvier à 3 heu-
res [N° 7316 du gr.]; 

Du sieur SALVIAT (Gabriel-Louis), anc. md 
de mercerie et rubans, rue du Petit-Lion-Sl-
Sauveur, ta, le 27 janvier à 9 heures l|2 [N° 
4364 du gr.]; 

Du sieur LIGNER (Antoine), menuisier, rue 
des Boulets, 38 bis, le 28 janvier a 11 heures 
[X° 7676 du gr.J; 

Du sieur BERNARD, anc. fab. de chapeaux, 
rue des Rosiers, 34, le 27 janvier à 9 heures 
if» [N" T732 dugr.]; 

Du sieur BAZ.1X (Marcellin).md de rubans, 
rue Richelieu, 95, le 28 janvier à 1 1 heures 
!X" 7781 du gr.]; 

Du sieur VACHEY (Jacques), grainetier et 
md de vins à Vaugirard, le 28 janvier à il 
heures IX» 7741 du gr.]; 

Des sieurs OPIGEZ, CHAZELLE et C«, né-
gorians en nouveautés, rue Richelieu, 93, le 
26jauvier à i heure 1(2 [X» 7675 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

•IOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans le délai de 

vingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif des sommes a réclamer, 
MM. les créanciers r 

Du sieur AUDIGE (André-Victor), fab. de 
nécessaires, rue Nolre-Dame-des-Victoires, 
4o, entre les mains de M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite [N« 8023 
du gr.]; 

Dn sieur RÉQU1ER (Alexis-Auguste), cha-
pelier, rue Feydeau, 30, entre les maint de 
M Huet. rue Cadet, 6, syndic de la faillite 
[S* 8022 du gr.]; 

Du sieur JACQUILLAT (Alexandre), serru-
rier, rue Buffault, 6; entre les mains de MM. 
llerou, faub. Poissonnière, 14, et Mirio, md 
de fer, rue Buffault, syndics de la faillite [N°V 
8017 du gr.]; 

Du sieur LACLEF (Jean-Louis-Gabriel), 
peintre en bâtimens, rue de Milan, 16; entre 
les mains de M. Leeomle, rue de la Micho-
dière, 5, syndic de la faillite [X'° 7990 du gr.]; 

Du sieur ROUD1L (Jean), entrep. de dé-
mènagemens, rue Xeuve-Si-Laurcnt, 8 ter, 
entre les mains de M. Millet, boulevard St-
Denis, 24, syndic de la faillite [N° 7983 du 
gr-]; 

Du sieur MELLIER (Alfred), épicier, rue 
de la Montagne-Ste-Geneviève, 52, entre les 
mains de M. Thiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, syudic provisoire [x<> 7979 du gr ]; 

Des sieurs REY, DEMAUTORT et DUCI.O-
SEL, compagnie d'assurances pour le ser-
vice militaire, rue Neuve-des-Malhurins, 20, 
entre les mains de M. Baltarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite [N» 7390 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ^9} de la 

loi du 18 mai i83J, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur LETAliD (Pierre-Jacques', 
marchand de vins en gros , rue Sainle-
Croix-de-la-Brotonnerie , is.sont invités 
à se rendre , le 28 janvier à 11 heures 
précises", au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions cl donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli [X° 7361 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de I, 
faillite du sieur BRESSLER (Jean-Jacques), 
entrepreneur de déménagemens, rue du 
Montparnasse, n. 12, sont invités à se ren-
dre, le 26 janvier à n heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 

assemblées des faillites, pour, conformémenl 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu p; r les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur 1 excusabililé du failli [X° 4520 
du gr.]. 

ASSEMBLÉES BU 22 JANVIER 1848 

NEUF MEURES : Renard, coutelier, synd. — 
Mojon, fab de bijoux dorés, id. — Italie, 
md de broderie, vérif. — (luintaine, nid 
de vins, clôt 

DIX HEURES i [2 : Benoit, md de parapluies, 
synd. — Buffle , entrep. de serrurerie, 
clôt. — Morin, commissionnaire eu selle-
rie, id. — Pourclicroux et dame Lefaure, 
entrep. de batim., Id. — Tremblais, char-
cutier, id. — Châtaigne, charpentier, conc. 

UNE HEURE i|2 : Nantois, commissionnaire 
en farines, synd. — Mora, tailleur, vérif. 
— Chignon, md de vins, id. — Gelhaye 
md de ferronnerie, clôt. — Pignel, limo-
nadier, id. — Hanet, épicier, id. — llanet 
et C«, épiciers, id. — Porret, graveur, id. 
— Lundy et C", filateurs, redd. de comp-

f tes. — Jean, md de chevaux, conc. — Pi-
quenot, jardinier, id. 

Séparations, 

Du 13 janvier 1848 : Séparation de biens en-
tre Alexandrins MOREL et Jacques-Jean-
Aimé ROSE, à Paris, rue Laffitte, 3. 

Girauld avoué. 

Décétt *t inhomatlona. 

Du 19 janvier 1818. — M Maleissye, 80 
ans, rue de la Ville-l'Evèque, 25. — Mme 
Lourdet, 84 ans, rue de Seine, n. — Mme 
Carteaux, 50 ans, rue Pavée-St-André, 10. — 
Mme Colin, 40 ans, rue Hautefeuille, 4. — M. 
bumont, 63 ans, rue des Fossés-St Marcel, 
23. — Mme Desvignes, 27 ans, rue Descar-
let, 27. — Mme Vaillant, 78 ans, rue de 
Chaillot, 99. — Mme veuve Pregent, 73 ans, 
faub. du Roule, 94. — M. Borda, 62 ans, pas-
sage Tivoli, i. — M. Baille de Sl-Pol, 44 ans, 
rue Blanche, 10. — Mme veuve Brustrel, 35 
ans, rue de Ilandvre, 8. — Mme veuve Hé-
bert, 82 ans, rue des Vieux-Auguslins, 41. — 
Mme veuve Dalibon, 78 ans, rue de l'Echi-
quier, 14. — M. Paillard, 27 ans, rue Saint-
Honoré, 1 58. — M. bouchardon, 28 ans, rue 
<te Malte, 13- —Mme Jacob, 79 ans, rue Ste-
Croix-de-la-Bretonnerio, n. — M. Glumer, 
78 ans, rue Montmorency, 42 — M. Slciner, 
2t ans, faub. st-Anlo ne, 124. — Mme veuve 
Bourguel, 76 ans, faub. St-Antoine, 194. — 
M. Laaire, 76 ans, quai de Béthune, 22. — 
Mme veuve Beausire, 88 ans, rue Conslan-
line, 6. — M. Busse, 65 ans, Ecole militaire. 
— M. Pouillande, 64 ans, rue de l'Université, 
10. — M. Pillard, 76 ans, rue des Marais, 15. 
— M. Adélie, 80 ans, rue du Vieux-Colem 
hier, a. — Mlle HeniD, 65 ans, rue du Pe-
tit-Bourbon, 12. 

Publications tle Uariages. 

Entre M. Rigaud, homme de lettres, et 

Mile Livalletle, nie SaiutMaur, 88 - > 
Prevo t, fruitier, fmb. St-Harlin , lai, « 
Mile Cantien, l ue Rambuteau, 120. - < 
Miégv, charion, faub. St-Marlio, US, rtH* 
Uuet, laub. St -Denis, t«» bis. — M UdrTJ* 
commis, et Mlle Devillrrs, passage JoiovJj 
6. — M. Foullon, cleicde notaire, el Mlle 
Leroux, faub. du Temple, 21. — «.Ha* 
fab. de boutons, rue St-Denis, 2», el ni» 
l'iaucfort, à Nancy. 

M. Rambourg, teinturier, rue des Mirl* 
53, et Mlle Clieviiion, rue Saiul-Martia, » 
— M. Brunei, facteur d'inslrumens «" cw 
vre, rue du Faubourg- Saint-Mai lia. 5». ' 
Mite Delarue, même rue, 205. - M- Marc», 
négociant, rue des Filles-du Calvaire, t>, » 
Mlle Leven, rue de Lourcine. 15. — M. Mai-
son, orfèvre, rue Giange-aux -Bi II s, 
Mlle Bcgon, rue d'Aval, 12. — M- Belin,<*« 
de notaire, et Mlle Blanc, rue Saint-Sauveur, 

36. — M. Dalloz, lapidaire, el Mlle I.eft>!< 

rue des Gravillitrs, 3-
M. Denis, horloger, rue du Forez, io, " 

Mlle Richard, rué Beaujolais, H. — ".S 
riel Parut, boucher, avenue de Saiiil-ci™ 
23, et Mlle Lambert, rue des Trois Dorm 
33. — M. Bellanger, marchand de 
ries, rue Saint-Martin, 106, et -Mlle r011 1 

rue Saint-Denis, 104. 

Bourse du 21 Janvier. 

Cinq o/O, louiit. du 22 mars 
Quatre 1/1 0/0, Joutil. du 22 mars. 
Quatre o/o, jouits. du 22 mars 
Trois 0/0, jouiss. du 22 décerebr». 
Trois o/o (emprunt 1(44) 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 tr 
Caisse Ganneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de 1a Grand'Combe 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne •••• 
il. deNaplet, jouiu.de janvier... • 
- Récépissés Rothschild 

cnsaiKS 

sasioiAtioxa. 

ni -
i»« ' 
„ H 

ff M 
3112 >• 

1315 ' 

9« ' 
119* ' 

555*^ 

S9 M 

Stint-GenualB 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche 
Paris i Orléans ' 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Aviinoo... 
Strasbourg i Baie 
Orléans i Vierzon 
Boulogne i Amiens . . . 
Orléans i Bordeaux. . . 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyei... 
Famp. i Haiebrouck.. 
Paris i Lyon 
°arii i Strasbourg 
foori i Nantes 

190 
1175 

410 

160 

47« 
5*7 50, 

11!) 

891 
441 

li» 
S»l 

471 
il» 

392 50 39| J 
408 -, : W-
38» — 

36", 

Enregistré à Paris, le 
fteçu un franc dis cenume* 

Janvier 1848 F. IMP1UMERIE DE A. GUYOT, tUJE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le maire du 1" arrondisseaient. 


